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APRÈS L’INCENDIE 

DE NOMBREUSES 
QUESTIONS  
EN SUSPENS

Travaux, sécurité, normes, accueil de mineurs:  
plusieurs zones d’ombre restent à éclaircir  
après le tragique incendie à Crans-Montana.  
On fait le point sur ces questions. Un père  
qui a perdu l’une de ses filles raconte également 
l’insupportable attente qui a précédé l’annonce 
de la terrible nouvelle. P14, 15 ET 16

THÉÂTRE GARANCE LA FATA 
MET EN SCÈNE  
SON CÉLIBAT VOLONTAIRE 
Peut-on vivre seule et le vivre bien? 
Bien sûr, répond la comédienne  
dans son nouveau seule-en-scène,  
«Vous croyez qu’il respire encore?», 
présenté à Neuchâtel. P9

FOOTBALL ENTRE PRÉPARATION 
ET JEUNESSE, XAMAX AFFINE 
SES PLANS POUR 2026 
La formation neuchâteloise a retrouvé  
le chemin des entraînements, hier à  
la Maladière. Cette reprise a été marquée 
par le retour de l’ailier Liridon Mulaj  
et l’intégration de jeunes éléments. P11

DRAME DE CRANS-MONTANA 

QUEL IMPACT 
SUR LE MONDE 
DE LA NUIT  
NEUCHÂTELOIS?
Dans le canton de Neuchâtel, les acteurs du monde de la nuit et un spécialiste  
de la prévention incendie ont été touchés par le drame du bar Le Constellation,  
à Crans Montana. Les premiers expliquent ce que cet événement va changer  
à leur pratique, tandis que le second rappelle les règles en vigueur. P2 ET 3
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CETTE ANNÉE, IL VA Y AVOIR DU SPORT 
L’année 2026 sera très sportive dans la région, en Suisse et dans le monde entier. Les férus de sport 
peuvent souligner plusieurs dates dans leur agenda. On passera des JO d’hiver en février au Mondial  
de football en juin, sans oublier la 40e édition du BCN Tour ce printemps, qui sera surprenante... P4-5
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ASSURANCE AUTO VOICI 
POURQUOI LES PRIMES 
VONT AUGMENTER P17

HOCKEY UN MATCH  
AU SOMMET POUR LE HCC 
ET LEO RICHARD P13

LITTÉRATURE DEUX LIVRES 
POUR PARLER DE COUPLE, 
DE FAMILLE ET D’ARGENT P7
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-30,3
degrés à La Brévine.  
C’est la température  
mesurée au village hier  
matin à 6h, selon le site de 
Météosuisse. La «Sibérie  
de la Suisse» a ainsi connu  
sa nuit la plus froide de la  
saison, même si le thermo-
mètre était déjà descendu  
à -26,3 degrés le 23 novembre 
dernier. La station de mesure 
de La Brévine se situe  
à 1042 m d’altitude.  
La localité a enregistré  
un record suisse officiel du 
froid avec -41,8 degrés le  
12 janvier 1987. Depuis 2012  
et les 25 ans de ce record,  
le village organise la Fête  
du froid (7-8 février). DMZ

«Nouvelle année, nouvelle ré-

solution: lire mieux, lire local.»  

Hier matin, «ArcInfo» s’est invi-

té là où les Neuchâtelois trou-

vaient jusqu’ici le gratuit 

«20 Minutes», le temps d’une 

opération symbolique et mali-

cieuse. Objectif: séduire les 

pendulaires, qui avaient l’habi-

tude de prendre un exemplaire 

en partant travailler. 

Ces derniers jours, en effet, les 

caissettes bleues étaient vides: 

le quotidien au format tabloïd a 

cessé de paraître avant Noël. 

4000 journaux de plus  
Le temps d’une journée, «ArcIn-

fo» a donc choisi d’y glisser son 

édition du jour (diffusée en 4000 

exemplaires additionnels), ac-

compagnée d’un message. Celui 

d’une presse régionale bien vi-

vante, convaincue que l’infor-

mation de proximité mérite de 

l’exigence, de l’attention, et, 

oui, un modèle payant. Une opé-

ration qui rappelle que l’infor-

mation a une valeur, surtout 

lorsqu’elle est produite et racon-

tée ici, par des professionnels 

engagés jour après jour pour in-

former, raconter, vérifier et 

mettre en forme ce qui se passe 

près de chez vous. Sur papier 

comme en ligne! FRK

«ArcInfo» dans les 
caissettes laissées vides 
par «20 Minutes»
Pour rappeler une chose toute simple: l’information locale  
de qualité a de la valeur. Sur papier comme en ligne.

Les anciennes caissettes bleues de «20 Minutes» ont été occupées,  
le temps de la journée d’hier, par 4000 exemplaires d’«ArcInfo». SP

D
ans le canton de  

Neuchâtel comme 

ailleurs en Suisse, les 

spécialistes de la  

prévention incendie ont suivi 

avec émotion le drame survenu 

dans le bar Le Constellation, 

qui a fait une quarantaine de 

morts et plus de 100 blessés à 

Crans-Montana dans la nuit du 

Nouvel An, mais aussi d’un œil 

professionnel. 

«Même si j’étais en vacances, 

j’ai été sur le qui-vive», note  

Olivier Schuppisser, responsa-

ble du domaine prévention  

auprès de l’Etablissement can-

tonal d’assurance et de préven-

tion (Ecap). 

L’Ecap a reçu du Conseil d’Etat 

la mission d’assurer les bâti-

ments du canton, mais égale-

ment de faire appliquer les  

bases légales fédérales en  

matière de prévention incendie. 

«Cela représente deux classeurs 

fédéraux, avec les normes,  

les directives et les notes  

explicatives», précise le spécia-

liste. 

Autorisations  
parfois nécessaires 
Ces bases légales sont donc les 

mêmes pour tous les cantons, 

encore faut-il qu’elles soient 

respectées. «L’utilisation d’en-

gins pyrotechniques (réd: 

comme les fontaines étincelantes 

ou autres bougies incandescentes 

fixées sur les bouteilles de 

champagne, qui semblent 

avoir joué un rôle déterminant 

dans le drame de Crans- 

Montana) est interdite sans  

autorisation, à l’exception de 

la catégorie T1, la plus petite», 

explique Olivier Schuppisser. 

S’ils sont tolérés pour une utili-

sation privée, sous la responsa-

bilité des usagers, la plupart des 

engins générant des «flammes 

nues» ne peuvent donc être  

utilisés sans avoir au préalable 

obtenu une autorisation de la 

Commune ou de la police.  

«Certains de ces dispositifs  

pyrotechniques sont interdits  

à l’intérieur, ou autorisés  

seulement à certaines condi-

tions, par exemple la présence 

de pompier à proximité.» 

Pros dans les villes,  
miliciens à la campagne 
Lorsqu’une personne désire 

ouvrir un établissement public 

comme une discothèque dans 

des locaux qui étaient réservés 

précédemment à un autre 

usage, ce changement d’affec-

tation sera soumis à un permis 

de construire. Dans ce cas, 

l’Ecap donne un préavis, mais 

ce sont les Communes qui 

trancheront finalement, en  

octroyant ou pas le permis. 

Une fois le permis délivré, la 

personne responsable de la 

prévention incendie de la 

Commune, à savoir le commis-

saire de police du feu, sera  

également chargée de vérifier 

que les travaux réalisés sont 

bien conformes à ce qui figu-

rait sur le permis délivré. 

«Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds, 

le Locle, Val-de-Travers et Val-

de-Ruz ont des professionnels 

de ce domaine, mais dans les 

autres Communes, il s’agit de 

miliciens», explique Olivier 

Schuppisser. Mais tous peu-

vent si besoin demander le 

soutien des professionnels  

de l’Ecap ou du domaine privé. 
Le système est le même si un 

tenancier de boîte de nuit sou-

haite faire des travaux, par 

exemple poser (ou faire poser) 

un revêtement antibruit. Il  

devra adresser une nouvelle 

demande sur laquelle la Com-

mune se prononcera. 

Contrôles tous les cinq ans 
au minimum 

Selon la loi cantonale en la  

matière, des contrôles doivent 

être effectués tous les 5 ans au 

minimum dans les bâtiments 

considérés comme étant à ris-

que élevé, dont les discothè-

ques. «Si des insécurités sont 

remarquées lors des contrôles, 

la Commune peut exiger des 

compléments.» Il peut s’agir de 

la création de voies de fuite par 

exemple, mais elle peut aussi 

décider de limiter la capacité 

maximale de l’établissement. 

Olivier Schuppisser note encore 

que le rôle de l’Ecap et de ses 

préventionnistes n’est pas tou-

jours aisé. «Lorsqu’on examine 

un permis de construire, il nous 

faut souvent nous battre car les 

moyens que nous demandons 

sont généralement coûteux,  

pas toujours très esthétiques,  

et qu’ils peuvent ralentir les tra-

vaux. Mais s’il y a un problème, 

on vient parfois nous reprocher 

de ne pas en avoir demandé  

davantage.»

Comment fonctionne  
la prévention incendie?

Responsable du domaine prévention auprès de l’Ecap, Olivier Schuppisser détaille le dispositif de prévention 
des incendies, notamment dans les discothèques ou autres boîtes de nuit du canton de Neuchâtel.

Neuchâtel est aussi touché par le drame de Crans-Montana.  
A la suite de l’incendie qui a ravagé le bar Le Constellation et 
causé la mort d’une quarantaine de personnes, dans la nuit 
du 31 décembre au 1er janvier, «des contrôles complémentai-
res à brève échéance» seront réalisés dans le canton. 
Conduits par le Service de la consommation et des affaires 
vétérinaires (Scav), sur demande du Conseil d’Etat, ils visent  
à s’assurer «que toutes les mesures de sécurité requises sont 
bel et bien prises et mises en œuvre par les responsables des 
établissements publics». 
Les lieux situés en sous-sol et «présentant un risque théori-
quement plus important» seront les premiers concernés.  
Si nécessaire, ces contrôles, menés conjointement avec les 
villes concernées, déboucheront sur des adaptations. 

Un état des lieux réalisé par la Ville de Neuchâtel 
La Ville de Neuchâtel confirme également être «en train de réa-
liser un état des lieux des inspections effectuées dans les éta-
blissements publics du territoire communal», selon les mots  
de son porte-parole, Emmanuel Gehrig. Elle fait également  
«le point sur les procédures de prévention des incendies». 
Le Conseil d’Etat, ajoute le Scav, «procède d’ores et déjà  
à l’évaluation du dispositif actuel». Elle pourrait conduire  
à «une adaptation du cadre réglementaire visant à renforcer 
encore la sécurité des clients et clientes».

A Neuchâtel comme en Valais, le drame du Constellation, à Crans-Montana, a beaucoup touché. KEYSTONE

Si des insécurités  
sont remarquées lors des 

contrôles, la Commune peut 
exiger des compléments.’’ 

OLIVIER SCHUPPISSER 
RESPONSABLE DU DOMAINE PRÉVENTION 

AUPRÈS DE L’ECAP

PAR NICOLAS HEINIGER

«Contrôles complémentaires» annoncés
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PUBLICITÉ

L
es jours des bougies  

incandescentes dans les 

bars neuchâtelois sem-

blent comptés. Ces feux 

d’artifice sont suspectés d’avoir 

déclenché l’incendie qui a  

ravagé Le Constellation, bar  

de Crans-Montana, dans la nuit 

du 31 décembre au 1er janvier 

(lire aussi en pages 14, 15 et 16). 

Une quarantaine de personnes 

y ont péri et les autorités sani-

taires valaisannes ne dénom-

brent pas moins de 116 blessés. 

Premier établissement à être 

sorti du bois, le Seven Club, à 

Neuchâtel, a annoncé samedi 

qu’il renonçait «par respect»  

et «par mesure de sécurité» à 

l’utilisation de ces bougies. 

L’usage de ces bougies «sera 

également éliminé» de la Marina, 

au port de Neuchâtel, à son  

ouverture en avril. Il en sera de 

même pour le Trois Pièces et 

Demi, question «de solidarité». 

De nouvelles normes 
attendues 
Ces fontaines scintillantes sont 

généralement utilisées pour 

«habiller» les bouteilles com-

mandées par des clients, lors 

d’un anniversaire notamment. 

Mais pas que. 

«Il faut mettre un terme à  

leur utilisation», insiste le  

gérant du Seven, Giuseppe 

Bianchi, également responsa-

ble de l’ABC, établissement se 

trouvant aussi au centre de la 

capitale cantonale. «Ces bou-

gies se veulent festives. Elles 

ne sont pas censées déboucher 

sur un pareil drame. De plus, 

elles ne sont pas nécessaires.» 

La Commission suisse des bars 

et clubs a demandé officielle-

ment hier à tous ses membres 

de renoncer à leur utilisation, 

selon une information de  

Watson. 

«Il y aura un avant et un  

après Crans-Montana», confirme 

Jean-Marc Rohrer, propriétaire 

de la Marina. «C’est la pire  

tragédie que le monde de la 

nuit suisse ait vécue, de près 

ou de loin. Un cauchemar. Les 

établissements publics de ma-

nière générale, les bars et disco-

thèques plus particulièrement, 

doivent s’attendre à la mise en 

place de nouvelles normes de 

sécurité encore plus strictes 

afin que de telles catastrophes 

ne se reproduisent plus.» 

Au Cosmo Bar & Table, à 

La Chaux-de-Fonds, le gérant, 

Fatmir Fetahu, avoue n’avoir 

«jamais apprécié» ces bougies. 

Leur interdiction «ne change-

rait rien» à ses activités. 

Selon lui, l’incendie qui a eu 

lieu dans une boîte de nuit en 

Macédoine en mars 2025, dans 

des circonstances similaires à 

Crans-Montana, aurait «dû  

servir d’alarme». 

Autorisation obligatoire, 
connaissance (très) limitée 
L’utilisation de ces bougies est 

interdite sans autorisation, à 

l’exception de la catégorie T1, 

la plus petite, précise Olivier 

Schuppisser, responsable du 

secteur prévention de l’Etablis-

sement cantonal d’assurance 

et de prévention (Ecap).  

Or, nos intervenants admettent 

ne pas connaître la différence 

entre les catégories et ne ja-

mais avoir demandé d’autorisa-

tion, si elle était nécessaire. 

«Aucun restaurant, bar ou  

discothèque n’est au courant 

de cette règle», glisse Jean-Marc 

Rohrer. 
Plus généralement, si les nor-

mes concernant les établisse-

ments publics sont fédérales, 

elles sont appliquées par des 

employés communaux, avec 

l’aide de l’Ecap. 

Avant l’ouverture, en décembre 

2022, du No 8, établissement  

à Verbier (VS) dont Jean-Marc 

Rohrer est aussi propriétaire, 

de nombreux travaux et  

aménagements – sorties de  

secours, extincteurs, pose de 

portes antifeu, couvertures  

antifeu – ont par exemple été 

effectués pour répondre aux 

exigences. 

«Sans quoi, je n’aurais pas  

pu obtenir une autorisation  

d’exploitation», insiste le Neu-

châtelois. «Et, depuis, les  

autorités communales ont  

effectué deux contrôles.» 

Nos interlocuteurs assurent 

être à jour au niveau des  

normes. Aucun changement 

drastique n’a été exigé par les 

autorités lors de leur dernier 

passage. 

«Personne ne devrait 
mourir en boîte de nuit» 
Surtout, les gérants assurent 

ne pas prendre les mesures de 

sécurité à la légère. «Personne 

ne devrait mourir en boîte de 

nuit», lâche Fatmir Fetahu.  

«Le public est là pour s’amuser, 

déstresser.» 

L’établissement chaux-de-fonnier 

mise beaucoup sur la sécurité: 

un agent de sécurité ne quitte 

pas des yeux les images  

captées par les nombreuses  

caméras des lieux. 

Autre exemple, l’entrée est  

refusée aux jeunes de moins  

de 21 ans qui ne viennent  

pas avec leur famille. «Avant 

cet âge, on est un enfant»,  

estime Fatmir Fetahu. «On 

n’aborde pas la vie et la  

sécurité de la même façon.»

«Il y aura un avant  
et un après Crans-Montana»
Plusieurs tenanciers d’établissements publics neuchâtelois annoncent changer leurs pratiques à la suite  
de la tragédie qui a touché la station valaisanne. Les bougies incandescentes sont appelées à disparaître.

La présence de bougies incandescentes dans les bars et discothèques neuchâtelois ne sera sans doute bientôt plus qu’un lointain souvenir  
(image prétexte). ARCHIVES LUCAS VUITEL

Ces bougies se veulent  
festives. Elles ne sont pas 

censées déboucher  
sur un pareil drame.’’ 

GIUSEPPE BIANCHI 
GÉRANT DU SEVEN CLUB À NEUCHÂTEL

PAR ÉLÉONORE DELOYE CARAVATI ET LOÏC MARCHAND
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Une année 2026 pleine de  

PAR JULIAN CERVIÑO 

L’année 2026 sera sportivement 
riche dans la région, en Suisse et 
ailleurs. Des Jeux olympiques d’hiver  
à la course d’orientation,  
en passant par le Mondial de foot,  
il y en aura pour tous les goûts. Et si 
ce menu réservait des surprises?

VV L’année 2026 sera très sportive. Avec les Jeux olympiques  

d’hiver en Italie en février et la Coupe du monde de football au 

Mexique, au Canada et aux Etats-Unis en juin et juillet, les amoureux 

de ces grands rendez-vous sportifs seront gâtés. D’autant plus 

qu’ils pourront encore s’enthousiasmer à l’occasion du Mondial 

de hockey sur glace qui aura lieu en Suisse en mai. 

Dans la région, le menu sera aussi très riche et varié avec un  

Raid Neuchaventure qui atteindra de nouvelles dimensions, des 

championnats de Suisse de course d’orientation et une 40e  

édition du BCN Tour qui promet d’être surprenante. Et on pourrait 

encore être surpris par d’autres nouveautés. Voici notre sélection. 

TENNIS VERRA-T-ON STAN WAWRINKA  
À BIENNE EN COUPE DAVIS? 

La Suisse disputera un match de barrage contre la Tunisie pour  
rester dans le groupe mondial de Coupe Davis à Bienne les 6 et  
7 février. Verra-t-on Stan Wawrinka défendre une dernière fois son 
pays dans cette compétition qui lui a apporté tant de bons souvenirs 
et dans le cadre de laquelle il a tellement apporté à son pays en  
remportant le titre en 2014 contre la France à Lille? 
La présence du Vaudois dans le Seeland n’est pas acquise, mais cela 
constituerait une bonne nouvelle pour les organisateurs de cette 
rencontre dont l’affiche n’est pas autrement alléchante.  
On en saura certainement davantage après le début de saison du 
Vaudois, qui dispute sa 25e et dernière campagne comme  
professionnel en 2026.

JO D’HIVER UNE NOUVELLE MÉDAILLE OLYMPIQUE NEUCHÂTELOISE? 

TRAIL LE SWISS CANYON TRAIL ÉCHAPPERA-T-IL À LA PLUIE? 
Avancée en mai, du 29 au 31, la 31e édition du Swiss Canyon Trail va de nouveau réserver de grands 
moments de sport, même si, cette année, la course géante sur les 166 km n’est pas au programme. 
Reste à savoir dans quelles conditions va se dérouler cette épreuve d’ultra-endurance qui comportera 
des distances de 16 à 111 km. Les concurrents passeront-ils, pour une fois, entre les gouttes? 

Cela représenterait un 
sacré changement par  
rapport à la 30e édition 
marquée par des  
conditions dantesques. 
En tous les cas, en 2026, 
les vainqueurs savent déjà 
qu’ils seront mieux  
récompensés, puisque  
la dotation de la manifes-
tation a augmenté. 
Les organisateurs de 
l’épreuve vallonnière  
mettront aussi sur pied la 
Verticale d’Hauterive le  
8 novembre entre cette 
cité lacustre et Chaumont. 
C’est aussi sur ces pentes 
qu’aura lieu la course 
extrême du Dernier  
Survivant le 26 mars.  

HOCKEY ENFIN UN TITRE 
MONDIAL POUR LA SUISSE? 
Les amateurs suisses de hockey sur glace 
ont souligné ces dates dans leur agenda et 
ont puisé dans leur porte-monnaie pour 
espérer assister à un des matches de la 
Suisse lors du Mondial qui se disputera  
du 15 au 31 mai entre Zurich et Fribourg. 
Si les prix d’entrée apparaissent parfois  
prohibitifs, surtout pour assister aux  
matches des Helvètes à Zurich, l’événement 
en vaudra certainement la chandelle grâce  
à la présence de plusieurs des meilleurs 
hockeyeurs du monde.  
Ce tournoi marquera un tournant dans  
l’histoire du hockey suisse. Plusieurs  
grandes stars (Roman Josi, Leonardo Genoni, 
Nino Niederreiter) pourraient disputer leur 
dernier Mondial. A l’instar du sélectionneur 
national Patrick Fischer, qui mettra fin à sa 
riche expérience à ce poste. 
Alors, est-ce l’occasion rêvée pour le  
Chaux-de-Fonnier Romain Loeffel (en photo) 
et cette génération exceptionnelle de se 
parer, enfin, d’or? On croise les cannes.

MA
I

COURSE À PIED QUELLES SURPRISES 
POUR LA 40e ÉDITION DU BCN TOUR? 
Que nous préparent les organisateurs du BCN Tour pour la 40e édition 
de cette grande course populaire par étapes en 2026? On devra 
patienter jusqu’en mars pour en savoir plus. En attendant, on connaît 
déjà les dates auxquelles se dérouleront ces six étapes entre le  
mercredi 22 avril et le mercredi 27 mai dans le canton de Neuchâtel, 
du Val-de-Travers aux Montagnes en passant par le Littoral. 
Pour les rares sportifs et sportives qui arrivent à enchaîner avec la 
Raiffeisen Trans en VTT, celle-ci se déroulera du 3 juin au 1er juillet. 
Les amateurs de course à pied noteront aussi les dates de la 31e  
édition du semi-marathon du CEP Cortaillod le dimanche 8 mars à 
Colombier, de la Simba Run le 30 mai aux Hauts-Geneveys et celle de 
la 51e édition de Cressier-Chaumont prévue le samedi 29 août.  
En fin d’année, les corridas hivernales s’enchaîneront dès le 21 
novembre avec la B-Run de la Béroche, la Course des pavés le 28 
novembre à La Neuveville, la Corrida Raiffeisen le 5 décembre à  
Neuchâtel et la Trotteuse-Tissot le 12 décembre à La Chaux-de-Fonds.
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Les Jeux olympiques d’hiver constituent le grand événement 
sportif de ce début d’année 2026. Comme d’habitude, plusieurs 
sportifs suisses nourrissent l’espoir de remporter une médaille  
à ces joutes italiennes entre le 6 et le 22 février. 
Une discipline fera son apparition lor de ces JO: le ski-alpinisme. 
Cela tombe bien pour les Neuchâtelois puisqu’une des meilleures 
spécialistes de la planète en sprint est la Vaudruzienne 
Marianne Fatton. Le 19 février lors de l’épreuve  
du sprint sur la piste du Stelvio, la skieuse de  
Dombresson, désormais 
établie dans le canton  
de Fribourg, pourrait 

succéder à la Chaux-de-Fonnière Olivia Nobs (médaillée de 
bronze en snowboardcross en 2010 à Vancouver) au palmarès 
olympique neuchâtelois aux JO d’hiver.  
En hockey sur glace, Romain Loeffel pourrait faire partie de 
l’équipe de Suisse qui défiera les stars de NHL à Milan. Si le 
Chaux-de-Fonnier revenait de ces JO avec une médaille, cela 

constituerait un immense exploit pour lui et ses coéquipiers. 
Une fois le grand chapitre des Jeux olympiques tourné, 

s’ouvrira celui des Jeux paralympiques du 6 au 15 
mars. Le Neuchâtelois Robin Cuche sera en lice  
en para-ski et pourra briguer une médaille dans les 
disciplines de vitesse. 
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 belles surprises sportives?
MULTISPORT QUI OSERA  
SE LANCER SUR LE GRAND RAID 
NEUCHAVENTURE? 
La 20e édition du Raid Neuchaventure sera 
différente des précédentes. Toujours friands 
d’innovations, les organisateurs de cette 
épreuve multisport ont ajouté une bonne 
dose de difficultés et de découvertes pour 
fêter cet anniversaire, qui marquera un  
tournant dans l’organisation de l’épreuve. 
Entre le 5 et 7 juin à Coffrane, un tracé de  
140 km à parcourir en deux jours attend les 
raiders les plus avertis.  
Inscrit dans un circuit européen (ARWS),  
ce raid neuchâtelois s’annonce  
particulièrement corsé et relevé au niveau  
de la participation.  
Qui osera s’y lancer? 
Pour avoir un avant-goût de ce qui vous 
attend, les mêmes organisateurs proposeront 
un Raid blanc le 17 janvier à La Vue-des-Alpes. 
Reste à savoir s’il sera vraiment blanc...

CYCLISME UNE SUISSESSE SERA-T-ELLE 
EN JAUNE SUR LE TOUR DE FRANCE EN SUISSE? 
Le Tour de France féminin sera très suisse en 2026. Les trois  
premières étapes se dérouleront en bonne partie en Suisse romande 
dès le coup d’envoi de cette épreuve, le samedi 1er août. La  
première se déroulera dans le canton de Vaud, autour de sa capitale, 
Lausanne. La deuxième entre Aigle et Genève, alors que la troisième 
partira de la cité de Calvin pour rejoindre Poligny (en France).  
Et si une Suissesse en profitait pour revêtir le maillot jaune de  
leader? Par exemple, la résistante Marlen Reusser (en photo) ou la 
talentueuse Noemi Rüegg.  
Concernant le Tour de France masculin (4 au 22 juillet), il ne passera 
pas loin des frontières suisses avec une arrivée à Belfort (le 17 juillet) 
et un départ depuis Champagnole (le 19 juillet).  
On n’oubliera pas d’évoquer ici le Tour de Romandie masculin  
qui se déroulera pas loin des frontières cantonales entre le 28 avril  
et le 3 mai avec Tadej Pogacar. Sa fiancée Urska Zigart pourrait 
retrouver les routes romandes du 4 au 9 septembre sur le Tour de 
Romandie féminin. 

TRIATHLON ET SI UNE NOUVELLE COURSE ÉTAIT LANCÉE DANS LA RÉGION? 

AOÛT

JUIN

COURSE D’ORIENTATION DES NEUCHÂTELOIS 
BRILLERONT-ILS SUR LEUR TERRAIN? 
Après les courses nationales organisées l’été dernier dans la vallée 
de La Brévine, les orienteurs de tout le pays reviendront chercher  
des postes sur les hauteurs neuchâteloises en 2026.  
Cette fois, ils se retrouveront les 12 et 13 septembre sur les  
sommets du Val-de-Travers. A La Côte-aux-Fées, ils disputeront les 
championnats de Suisse de moyenne distance, puis ceux de relais.  
Les organisateurs de l’Association cantonale de course d’orientation 
(Anco) les accueilleront et concocteront des parcours attractifs  
sur ce terrain particulier. Et si, à l’image de Loïc Berger (en photo), 
les orienteurs neuchâtelois en profitaient pour monter sur les 
podiums durant ce week-end? 
Auparavant, les adeptes de ce sport très proche de la nature se 
retrouveront entre le 23 et le 24 mai au Communal de La Sagne,  
où auront lieu les courses de Pentecôte. 

FOOTBALL COMBIEN DE MATCHES 
POUR LA SUISSE AU MONDIAL? 
Du 11 juin au 29 juillet, la planète vivra au rythme 
de la Coupe du monde. Plus que jamais, la 23e  
édition de ce tournoi sera celle de la démesure avec 
la participation de 48 équipes (au lieu de 32 en 2022) 
qui disputeront un total gargantuesque de  
104 matches dans trois pays différents (Etats-Unis, 
Mexique et Canada). Qui pourra digérer autant de 
parties en si peu de temps? En plus avec des horaires 
décalés pour les Européens. 
Au moins pour voir la Suisse jouer ses premiers  
matches, il ne faudra pas se lever tôt, puisque les 
Helvètes disputeront leurs trois matches de poule à 
21h. Le samedi 13 juin, à San Francisco, les hommes de 
Murat Yakin affronteront le Qatar. Ensuite, le jeudi 18 
juin, les Suisses joueront contre un qualifié des  
barrages européens qui pourrait être l’Italie. Pour finir 
cette phase contre le Canada le 24 juin à Vancouver.  
Et après, combien de matches disputera la Suisse? 
Autre calcul: quelle sera la sélection avec le bilan  
carbone le plus négatif et laquelle polluera le moins? 

Le calendrier régional de triathlon dans la région est connu.  
Les six courses inscrites dans le circuit 3Athlon Jurassik Series se 
dérouleront entre les mois de juin et de juillet.  
Le coup d’envoi de ce championnat jurassien sera donné à  
La Neuveville le 13 juin avec le triathlon Bike and Run. Les triathlè-
tes se retrouveront ensuite le 4 juillet au Val-de-Ruz, à Engollon, 
pour le triathlon qui comportera de nouveau un parcours olympique. 
Après des étapes à Porrentruy (le 8 août) et à Saint-Imier  

(le 23 août), les amateurs de ce sport varié (natation, cyclisme et 
course à pied) ne manqueront pas le rendez-vous de  
La Chaux-de-Fonds (30 août aux Mélèzes) avant la finale qui se 
déroulera à Delémont (12 septembre). A cette même date auront 
lieu les championnats de Suisse de triathlon à Yverdon.  
Après la mise entre parenthèses de la manche suisse du X-Terra à  
La Brévine, on pourrait aussi voir l’arrivée d’un nouveau triathlon 
dans la région. Mais on ne peut pas en dire davantage...
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LA CHAUX-DE-FONDS, rue Numa-Droz 132,
appartement de 3 grandes pièces lumineuses, cui-
sine agencée, salle de bains, WC séparés, corridor,
balcon. Loyer: CHF 1080.- charges comprises.
Libre de suite. Tél. 032 913 71 30 ou tél. 079 606
08 38

LA CHAUX-DE-FONDS, quartier Bellevue, spa-
cieux studio et 2 pièces entièrement rénovés, cui-
sines équipées, salle de bains/baignoire/WC, grand
salon lumineux. Environnement calme et arboré.
Possibilité de louer un parking extérieur CHF 50.-.
Nous proposons des conditions flexibles et attrac-
tives. Renseignements et visites: tél. 032 345
34 54

IIMMOBILIER
La rubrique

Location

gindraux.ch



LITTÉRATURE06/01/26

7ARCINFO 
www.arcinfo.ch

Dans ce recueil de douze nouvelles, Mariana 
Enriquez raconte, au travers de voix pour la plu part 
féminines, le mal tapi dans l’ordinaire, les histoires 
vraies mêlées au folklore, aux super stitions et  
aux légendes locales argen ti nes. Ces récits teintés 
de fantastique nous parlent de parcours de vie 
cabossés, de solitude, de pauvreté, de la mémoire 
des morts, mais surtout de l’humain qui se trouve 
au centre de chaque histoire. L’horreur y côtoie la 
poésie, le lugubre révèle la beauté. Un réalisme cru 
nous embarque dans un imaginaire où de jeunes 
femmes maudites se transforment en oiseaux, 
d’autres parlent aux fantômes, reviennent hanter 
leurs bourreaux, ou encore voient leur visage 
s’effacer… La plume précise et délicate à la fois  
de l’autrice bouleverse son lecteur et, malgré la 
relative brièveté des textes, nous nous attachons 
aux personnages, aux lieux, et restons empreints 
de nostalgie une fois le livre refermé. Après  
«Notre part de nuit» et d’autres recueils de 
nouvelles, Mariana Enriquez confirme le talent 
d’écrire l’horreur avec une poésie d’une rare beauté. 
LEA  MERCIER, SION

NOUVELLES 

Ténèbres et poésie
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«Lieu 
ensoleillé pour 

personnes 
sombres» 
Mariana 
Enriquez 

Editions du 
Sous-sol, 2025 

336 pages 
36fr.60

Imaginez une machine capable de carto-
graphier la mémoire. Une machine qui vous 
permette de vous orienter dans le dédale  
de vos souvenirs, du plus insignifiant au plus 
traumatique. De traverser les événements  
de votre vie comme on traverse une rue… 
C’est ce qu’a inventé Héloïse Brézillon dans 
son premier livre! Dans un texte qui mêle 
poésie et récit science-fictionnel, l’écrivain,  
à l’origine de nombreuses animations 
poétiques en France, s’emploie à tracer les 
contours d’une mémoire fuyante, parfois 
douloureuse. Un poème, notamment, expose 
les différents types de mémoires – tactile, 
olfactive, thermoréceptive, auditive, 
gustative, équilibroceptive, proprioceptive… – 
activées lors d’un événement traumatique. 
Un ouvrage fin, sensible et intelligent,  
qui opère comme une mise en abyme:  
car finalement, le texte n’est-il pas en  
lui-même cette machine à même  
de cartographier notre être?  
CHLOÉ MARTIN, MORGES

ROMAN 

Mémoire vive

«T3M»  
Héloïse 

Brézillon 
Editions  

du Commun , 
2025 

101 pages 
24fr.

Les interrogations des enfants sont souvent 
empreintes de poésie et de douceur. En lisant 
celles réunies dans cet ouvrage, un sourire 
attendri vous viendra certainement aux 
lèvres, tant les questions posées vous rap -
pelleront le temps où, vous aussi sans doute, 
vous aviez l’imagination débordante et 
l’innocence chevillée à l’esprit... Claude Ponti, 
qui a su garder sa part d’enfance malgré son 
grand âge, est assurément l’auteur qu’il 
fallait pour apporter, en mots et en dessins, 
des réponses tantôt limpides tantôt 
elliptiques – mais toujours si justement 
formulées – aux questions surprenantes  
qui rythment cette petite pépite littéraire.  
Si vous avez envie de passer un moment 
profond tout en légèreté avec les bambins 
qui vous entourent, plongez-vous avec eux 
dans cet album, vous ne le regretterez pas: 
tel la madeleine de Proust, il vous fera sentir 
à nouveau le goût sucré de vos jeunes 
années! (dès 5 ans)  
PAOLA ROULET, NEUCHÂTEL

ALBUM 

Grandes questions

«Est-ce qu’on 
voit mieux  

les rêves si on 
dort avec  

ses lunettes?» 
Claude Ponti 
L’école des 

Loisirs, 2025 
64 pages 
24fr.90

Alors que  
Marie-Lahya Simon (en photo) offre conseils  
et informations pour ne pas se faire avoir dans le couple,  
Nicole Prieur propose d’oser prendre sa place en famille. 
PAR LAURENCE DE COULON

Des livres sans 
tabou sur l’argent et 
la famille pour bien 
commencer l’année
DÉVELOPPEMENT PERSONNEL 

Couple et argent  
sans tabou 

Le couple a tendance à ap-

pauvrir les femmes. Partant 

de ce constat démontré par 

de nombreux essais féminis-

tes, Marie-Lahya Simon pro-

pose des outils pour plus 

d’équité. En effet, alors que 

l’on pourrait imaginer 

qu’en matière d’argent, 

l’amour suffit au couple, il 

n’en est rien. Au contraire, 

parce que le rapport à l’ar-

gent est très individuel, 

peut beaucoup varier d’une 

personne à l’autre, et qu’il a 

tendance à être tabou, 

l’équilibre financier d’un 

couple reste une affaire 

compliquée, et le numéraire 

cause souvent des disputes. 

En cas de séparation, l’écart 

se creuse encore davantage. 

Charge mentale  
et «taxe rose» 
Pour enrayer toute naïveté, 

Marie-Lahya Simon rappelle 

les différences entre compte 

commun et compte person-

nel, et présente les quatre  

organisations financières les 

plus courantes en couple, 

avant d’en proposer une autre 

qui vise à plus d’équité. Elle 

parle aussi de différentes in-

égalités dont il faut prendre 

conscience pour l’assurer. La 

charge mentale, bien connue, 

en fait partie, mais aussi la 

«taxe rose». Il existe un coût au 

fait d’être une femme, puis-

que dans notre société, elles se 

doivent d’être séduisantes 

tout au long de leur vie. Dans 

le monde, 87 % des clients de la 

chirurgie esthétique sont en 

fait… des clientes. Certains 

produits sont plus chers lors-

qu’ils sont destinés à des fem-

mes, et les protections hygié-

niques, en France, étaient 

taxés comme des produits de 

luxe jusqu’en 2016, et sont de-

venus emblématiques de cette 

«taxe rose». 

A travers de nombreuses étu-

des de cas et des conseils prati-

ques, en parlant du contrat de 

mariage et des impôts en pas-

sant par les frais cachés de la 

grossesse, Marie-Lahya Simon 

offre une aide concrète et éten-

due pour construire un couple 

mieux informé et plus juste.

Famille,  
quand tu nous tiens 

Thérapeute familiale, hypno-

thérapeute et philosophe, Ni-

cole Prieur est l’autrice de li-

vres à succès tels que  

«La Famille, l’argent, l’amour», 

«Petits règlements de comptes 

en famille», «Ces trahisons qui 

nous libèrent» et «Disputez-

vous bien!». Dans ce nouveau 

livre sur les familles, elle ex-

plore notamment la question 

de l’argent, mais surtout les re-

lations familiales dans leur en-

semble, et comment elles peu-

vent apporter aussi bien 

bonheur que souffrance. Cet 

ouvrage veut ouvrir des voies 

pour faire la paix avec ses pro-

ches et mieux se comprendre, 

en étudiant les différentes dy-

namiques qui animent les fa-

milles. Après avoir brièvement 

défini les différentes réalités 

qu’elles recouvrent à travers 

l’histoire, Nicole Prieur situe 

l’enfant à l’origine de la fa-

mille, et démythifie l’amour. 

Prendre sa place 
En effet, l’amour n’a pas tou-

jours fondé les familles. Et les 

parents, involontairement, 

peuvent mal aimer leurs en-

fants, en les enfermant dans 

leurs propres désirs, créant 

ainsi une dépendance qui 

poussera l’enfant devenu 

adulte à chercher en perma-

nence l’approbation des au-

tres, jusqu’à se perdre. La thé-

rapeute explore aussi les 

notions de dons, de dettes et de 

loyautés, à partir de la théorie 

de l’anthropologue Marcel 

Mauss. Les parents donnent 

beaucoup à leurs enfants dès 

leur naissance. Or, il leur est 

impossible de rendre complè-

tement ce qui leur a été donné. 

Il vaut mieux accepter cela, et 

comprendre qu’il existe par 

conséquent une tendance à 

s’imposer des loyautés à leur 

égard. Certaines sont incon-

scientes et limitantes. Pour 

s’en libérer, il s’agit de prendre 

la bonne place, un concept 

mouvant qu’elle explique aus-

si avant d’exposer les diffé-

rents rôles qu’il est possible 

d’assumer dans une famille, 

d’abord en couple puis en tant 

que parent. Un livre complet et 

riche qui invite à jouer, à oser 

changer de rôle et faire bouger 

les choses, à accepter l’échec 

pour recommencer autre-

ment, afin d’être bien dans sa 

vie et sa famille.

«Familles. Explorer ce qui se joue  
dans nos liens pour trouver sa place  

et mieux comprendre qui nous sommes»,  
Nicole Prieur,  

présenté par Anne Ghesquière,  
Ed. Eyrolles,  
240 pages

«Ils vécurent heureux… et prirent un compte 
commun. Le guide pour gérer ses finances  

en couple sans (trop) se faire avoir»,  
Marie-Lahya Simon,  

préface d’Anne-Laure Frischlander-Jacobson,  
Ed. Eyrolles,  

224 pages
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Scala La Chaux-de-Fonds 

MA It/all/fr 18h00 

Comédie. Checco, riche héritier gâté, doit 

abandonner son train de vie luxueux pour 

retrouver sa fille adolescente.  

De Gennaro Nunziante. Avec Checco Zalone, 
Beatriz Arjona, Letizia Arnò, Martina 
Colombari, Norberto Morán, David Salinas. 
16/16 ans. 90 minutes. 2e semaine 

LA FEMME DE MÉNAGE 
Apollo Neuchâtel 

MA Angl/f/a 11h45 

Rex Neuchâtel 

MA Angl/f/a 17h30, VF 20h15 

Scala La Chaux-de-Fonds 

MA VF 20h15 

Thriller. Après avoir traversé une période 

difficile, la jeune Millie est heureuse d’avoir 

trouvé un emploi de domestique chez Nina et 

Andrew, un couple aisé.  

De Paul Feig. Avec Sydney Sweeney, Amanda 
Seyfried, Brandon Sklenar, Michele Morrone. 
16/16 ans. 125 minutes. 2e semaine 

L’INCONNU DE LA GRANDE ARCHE 
Apollo Neuchâtel 

MA VF 18h15 

Biopic. 1982. François Mitterrand lance un 

concours d’architecture anonyme sans 

précédent pour la construction d’un édifice 

emblématique dans l’axe du Louvre et de l’Arc 

de Triomphe. 

De Stéphane Demoustier. Avec Claes Bang, 
Sidse Babett Knudsen, Xavier Dolan, Michel 
Fau, Swann Arlaud.  
10/14 ans. 104 minutes. 2e semaine 

LE CHANT DES FORÊTS 
Apollo Neuchâtel 

MA VF 12h15, 17h00 

Scala La Chaux-de-Fonds 

MA VF 17h45 

Documentaire. Après La Panthère des neiges, 

Vincent Munier nous invite au cœur des forêts 

des Vosges. 

De Vincent Munier.  
6/10 ans. 95 minutes. 3e semaine 

QUI BRILLE AU COMBAT 
Apollo Neuchâtel 

MA VF 18h00 

Scala La Chaux-de-Fonds 

MA VF 18h15 

Drame. Qui Brille au Combat est le sens 

étymologique du prénom Bertille, la plus 

jeune des deux sœurs de la famille Roussier, 

atteinte d’un handicap lourd au diagnostic 

incertain.  

De Joséphine Japy. Avec Mélanie Laurent, 
Pierre-Yves Cardinal, Sarah Pachoud, 
Angelina Woreth.  
12/14 ans. 100 minutes. 1re semaine 
Première suisse 

SUR UN AIR DE BLUES 
Apollo Neuchâtel 

MA VF 20h30 

Scala La Chaux-de-Fonds 

MA VF 20h00 

Biopic. Deux musiciens qui rêvent de percer 

osent un nouveau départ courageux à la 

moitié de leur vie. Ils fondent un groupe 

rendant hommage à Neil Diamond, se font de 

nouveaux amis, redécouvrent d’anciennes 

passions et relèvent les défis de la vie. 

De Craig Brewer. Avec Hugh Jackman, Kate 
Hudson, Ella Anderson, Hudson Hensley, King 
Princess, Michael Imperioli, Fisher Stevens, 
Jim Belushi, Mustafa Shakir, John Beckwith. 
12/12 ans. 132 minutes. 1re semaine 
Première suisse 

ZOOTOPIE 2 
Apollo Neuchâtel 

MA VF 20h15 

Scala La Chaux-de-Fonds 

MA VF 20h30 

Animation. ZOOTOPIE 2 permettra de 

retrouver le savoureux duo de choc formé par 

les jeunes policiers Judy Hopps et Nick Wilde, 

qui, après avoir résolu la plus grande affaire 

criminelle de l’histoire de Zootopie, 

découvrent que leur collaboration n’est pas 

aussi solide qu’ils le pensaient lorsque le chef 

Bogo leur ordonne de participer à un 

programme de thérapie réservé aux 

coéquipiers en crise.  

De Jared Bush, Byron Howard. Avec Ginnifer 
Goodwin, Jason Bateman, Ke Huy Quan, 
Fortune Feimster, Andy Samberg, David 
Strathairn, Idris Elba, Yvette Nicole Brown, 
Quinta Brunson, Tommy Chong.  
6/8 ans. 107 minutes. 6e semaine 

STILLER 
Bio Neuchâtel 

MA All/fr 17h45 

Drame. Lors d’un voyage en Suisse, 

l’Américain James Larkin White est arrêté : on 

l’accuse d’être Anatol Stiller, sculpteur disparu 

depuis sept ans et impliqué dans une affaire 

politique.  

De Stefan Haupt. Avec Paula Beer, Stefan 
Kurt, Marie Leuenberger, Ingo Ospelt, Sven 
Schelker, Albrecht Schuch, Maximilian 
Simonischek, Martin Vischer, Sabata Safet 
Adzovic, Giulia Paganini.  
12/16 ans. 99 minutes. 2e semaine 

ABC 
La Chaux-de-Fonds  

Rue du Coq 11, tél. 032 967 90 42 

www.abc-culture.ch 

LES BRUITS DE RECIFE 
MA 18h00. 
A Recife, les habitant·es d’un quartier de classe 

moyenne suivent le cours d’une vie d’appa-

rence paisible. L’arrivée d’une société de sécuri-

té privée dans leur rue est source de tranquillité 

pour les un·es et de tension pour d’autres, ré-

veillant les peurs qui sommeillent sous la cha-

leur écrasante. Un réflexion puissante sur l’his-

toire du Brésil, la violence sociale et le bruit. 
De Kleber Mendonça Filho, Brésil, 2012, 
2h11, 16/16 ans, VOstfr 

LES
FILMS

SALLES DE NEUCHÂTEL 
Apollo Faubourg du Lac 21 
Arcades Faubourg de l’Hôpital 5 
Bio Faubourg du Lac 27 
Rex Faubourg de l’Hôpital 16 
Studio Faubourg du Lac 7 

SALLES DE LA CHAUX-DE-FONDS 
Plaza Rue de la Serre 68 
Scala Rue de la Serre 52 

Numéro de tél pour toutes 
informations 0900 900 920  
CHF 0.80/appel + CHF 0.80/min 
www.cinepel.ch  

L’INCONNU DE LA GRANDE ARCHE  
MA 20h15. 
1983, François Mitterrand lance un concours in-

ternational pour le projet phare de sa prési-

dence: la Grande Arche de la Défense. A la sur-

prise générale, un architecte danois inconnu, 

Otto von Spreckelsen, remporte le concours. 

Ses idées vont se heurter à la complexité du 

réel et aux aléas de la politique. Une comédie 

dramatique aux cadres parfaits, avec Claes 

Bang, Sidse Babett Knudsen, Xavier Dolan et 

Swann Arlaud. 
De Stéphane Demoustier, France/Danemark, 
2025, 1h47, 10/14 ans, VF 

CINÉMA MINIMUM  
c/o La Case à Chocs  

Quai Philippe-Godet 20, 2000 Neuchâtel,  

tél. 032 545 37 37, www.cineminimum.ch 

FUORI 
MA 19h00.  
Rome. Années 80. Goliarda Sapienza travaille 

depuis dix ans sur ce qui sera son chef-d’œuvre 

«L’Art de la joie». Mais son manuscrit est rejeté 

par toutes les maisons d’édition. Désespérée, 

Sapienza commet un vol qui lui coûte sa 

réputation et sa position sociale. Incarcérée 

dans la plus grande prison pour femmes 

d’Italie, elle va y rencontrer des voleuses, des 

junkies, des prostituées mais aussi des 

prisonnières politiques. Après sa libération, elle 

continue à rencontrer ces femmes et 

développe avec l’une d’entre elles une relation 

qui lui redonnera le désir de vivre et d’écrire. 

Fiction, Mario Martone, Italie, 2025,  
117’, VOSTFR, 16/16 ans 

DESIRE: THE CARL CRAIG STORY 
MA 21h00. 
Un portrait du légendaire producteur techno 

et DJ de Detroit Carl Craig. Avec le déclin de 

Détroit en toile de fond, le film suit la carrière 

d’un pionnier de la musique techno qui a joué 

dans le monde entier. 

Documentaire, Jean-Cosme Delaloye, Suisse, 
2025, 90’, VOSTFR, 16/16 ans 

CINÉ  RÉGION 

LE LOCLE 
CINÉ CASINO (www.cinelelocle.ch) 

Avatar, de feu et de cendres 

Ma 20h. 14 ans. De J. Cameron 

L’inconnu de la grande Arche 

Ma 18h. 10 ans. De S. Demoustier 

LE NOIRMONT 
CINÉLUCARNE (032 953 11 84) 

Le voyage de Tereza - VO 

Ma 20h30. 6 ans. De G. Mascaro 

LA NEUVEVILLE 
CINÉ 2520 (032 751 27 50)  

Lady Nazca 

Ma 20h30. 6 ans. De D. Dorsaz 

TAVANNES 
CINÉMA ROYAL (032 481 43 29) 

Arco 

Ma 20h. 8 ans. De U. Bienvenu  

TRAMELAN 
CINÉMATOGRAPHE (032 487 45 61) 

Rwanda, le paradis retrouvé 

Ma 19h. Film et conférence de C. Domingue. 

Cap sur le monde

AVATAR: DE FEU ET DE CENDRES 
Arcades Neuchâtel 

MA 3D VF 19h30 

Apollo Neuchâtel 

MA 3D Ang/f/a 19h15 

Studio Neuchâtel 

MA VF 18h00 

Plaza La Chaux-de-Fonds 

MA 3D VF 19h30 

Action. Dans «AVATAR: FIRE AND ASH», 

James Cameron emmène tous les spectateurs 

dans une aventure immersive. 

De James Cameron. Avec Sam Worthington, 
Zoe Saldaña, Sigourney Weaver, Stephen 
Lang, Oona Chaplin, Cliff Curtis, Kate Winslet, 
Britain Dalton, Trinity Bliss, Jack Champion, 
Bailey Bass.  
14/14 ans. 197 minutes. 3e semaine 

BUEN CAMINO 
Apollo Neuchâtel 

MA It/all/fr 12h00 

Bio Neuchâtel 

MA It/all/fr 20h15 

CHAQUE 
MERCREDI

l’actu 
cinéma 
est sur Instagram @arcinfo.ch

Découvrez plus de 280 ans d’histoire en un clic!
Toutes les archives de la Feuille d’Avis de Neuchâtel, de L’Express, de L’Impartial et d’ArcInfo,
soit plus de 1,5 million de pages, sont accessibles gratuitement sur archives.arcinfo.ch

La Feuille d’Avis de Neuchâtel - devenue 
L’Express en 1988 et ArcInfo en 2018 – 
a été fondée en 1738 et est le plus 
ancien journal de langue française 
au monde à être toujours publié. 
L’Impartial a lui été créé en 1881.

1   Pour consulter gratuitement les 

archives historiques de la Feuille d’Avis de 

Neuchâtel, de L’Express, de L’Impartial, 

d’ArcInfo, rien de plus simple. Rendez-vous 

sur le site archives.arcinfo.ch

2   Le menu de la page d’accueil offre un 

onglet Feuilleter, c’est l’outil le plus simple 

qui soit. Choisissez le titre (Feuille d’Avis 

de Neuchâtel/L’Express, L’Impartial ou 

ArcInfo), l’année, le mois puis le jour et le 

numéro concerné apparaît et vous pouvez 

consulter toutes les pages.

3   Le contenu rédactionnel a été 

entièrement segmenté. Lorsque vous 

-

tion de la souris fait apparaître en jaune 

l’article sur lequel vous passez. Un clic 

gauche vous permet d’agrandir la page, 

puis de la réduire. Un double clic gauche 

-

mer cet article ou l’envoyer par e-mail.

4   La fonction Chercher/Résultats 

permet de trouver l’information désirée par 

éléments, de choisir les paramètres de 

recherche et de cliquer sur «Chercher».   

La fonction Limiter par date peut 

également être importante si votre 

recherche concerne une certaine période.

5    Si vous avez des suggestions à for-

muler, ou des questions, contactez-nous 

à l’adresse archives@arcinfo.ch

6    Nos archives historiques s’enrichissent 

régulièrement avec l’intégration des 

numéros récents.

archives.arcinfo.ch
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I
l y a neuf ans, la comé-

dienne Garance La Fata  

décidait de mettre fin à une 

longue relation amoureuse 

et d’habiter seule. 

«Aujourd’hui, il y a pas mal de 

livres et de podcast qui ques-

tionnent les schémas de rela-

tion, y compris l’arrêt de la  

relation, mais à l’époque, le  

célibat choisi était assez peu 

thématisé», explique la Chaux-

de-Fonnière. «J’ai donc dû  

découvrir pas mal de choses 

par moi-même, par la prati-

que, pour comprendre ce que 

ça faisait d’être seule.» 

Elle a choisi de s’inspirer de ses 

années de célibat pour son nou-

veau spectacle, «Vous croyez 

qu’il respire encore?», qu’elle 

présentera au Pommier, à  

Neuchâtel, du 8 au 16 janvier. 

Seule sans être seule 
Il s’agit d’un seule en scène, 

son deuxième après «Cyclone», 

en 2022. «Quand j’ai décidé,  

en 2024, d’aborder cette  

thématique, ça faisait sens de 

me retrouver seule aussi sur le 

plateau.» 

Pourtant, sur scène comme du-

rant sa vie de célibataire,  

Garance La Fata est «seule  

sans être seule». «Sur scène, je 

suis entourée par mon équipe, 

avec qui je peux échanger au-

tour de ce spectacle que je n’ai 

pas encore partagé avec le pu-

blic. Et dans la vie, j’ai la 

chance d’être bien entourée, 

j’ai toujours pu appeler mes 

amis dans les bons moments 

comme dans les mauvais.» 

Le pire de Tinder 
A l’inverse, note la comé-

dienne, vivre avec quelqu’un 

ne constitue pas non plus la ga-

rantie d’être soutenue: «J’ai vu 

des gens en couple qui se sen-

taient très seuls». 
Evidemment, vivre seule ne 

veut pas dire renoncer à toute 

relation amoureuse, «enfin, 

‘amoureuse’ avec beaucoup de 

guillemets», sourit la comé-

dienne. Les spectatrices et 

spectateurs pourront donc pro-

fiter du récit des pires «dates» 

Tinder de Garance La Fata. Car 

«en tant que femme qui ren-

contre des hommes, on doit 

parfois gérer des situations pas 

simples… Mais aujourd’hui, je 

peux en rire». 

Rire, le public le fera très  

certainement aussi. Pour au-

tant, «Vous croyez qu’il respire 

encore?» n’est pas un spectacle 

de pur humour, précise la 

Chaux-de-Fonnière. «Je suis  

comédienne, je ne me revendi-

que pas humoriste. Mon but 

n’est pas de faire absolument 

quelque chose de drôle, mais 

l’autodérision permet le rire.» 

Transformer les hommes 
en cochons 
Durant le long cheminement 

qu’a constitué l’élaboration de 

ce seule en scène, Garance  

La Fata, passionnée de mytho-

logie grecque, a réfléchi aux 

personnages qu’elle pourrait 

convoquer. 

En fouillant un peu parmi  

ces figures mythiques, elle  

redécouvre Circé, la magi-

cienne qui, dans l’«Odyssée» 

d’Homère, transforme les com-

pagnons d’Ulysse en cochons. 

«Je n’ai pas ses pouvoirs, mais  

il y a un parallèle», rigole la  

comédienne. «Elle a été exilée 

sur une île et s’est retrouvée 

seule.» 

Retraite sur une île 

Circé, fille de la nymphe Per-

séis et du dieu soleil Hélios, se 

joindra donc à Garance, fille de 

Christine et Miguel, pour «une 

épopée qui vous mènera de 

Niels à Ulysse, en passant par 

des rituels de purification au 

Palo Santo, des chansons pour 

pleurer, de la course à pied, un 

bouc, une mite et une grande 

dose d’autodérision», nous pro-

met le descriptif du spectacle. 
Garance La Fata souligne  

encore la puissance de la  

culture dans les moments diffi-

ciles. «La musique et la littéra-

ture peuvent nous accompa-

gner. Durant mon célibat, ça 

m’a fait beaucoup de bien de 

découvrir des choses qui fai-

saient écho à mon histoire.» 

La Chaux-de-Fonnière a notam-

ment trouvé du réconfort chez 

l’écrivaine québécoise Hélène 

Dorion. Dans son roman 

«L’Etreinte des vents», la narra-

trice se retire sur une île (en-

core une) après une rupture 

amoureuse. «J’ai lu ce livre 

juste après ma séparation et ça 

a résonné très fort en moi, ça 

m’a donné des clés pour me 

rendre compte que ça pouvait 

bien se passer.» 

 

THÉÂTRE DU POMMIER 

«Vous croyez qu’il respire encore?», 

Neuchâtel, jeudi 8 janvier à 20h,  

vendredi 9 à 20h30, samedi 10 à 18h, 

dimanche 11 à 17h, mardi 13 à 19h,  

mercredi 14 à 19h, jeudi 15 à 20h  

et vendredi 16 à 20h30.

Garance La Fata met en scène 
son célibat choisi

La comédienne propose au Pommier un spectacle  
dans lequel elle convoque la magicienne Circé et ses «dates» Tinder.
NEUCHÂTEL

Garance La Fata pose sur la scène du Pommier, où elle présentera son nouveau seule en scène dès le 8 janvier. LUCAS VUITEL

Pour «Vous croyez qu’il respire encore?», Garance La Fata 
est seule sur scène, mais pas en coulisses. Elle peut  
compter sur une solide équipe, majoritairement  
neuchâteloise: Coralie Vollichard à la co-mise en scène, 
Françoise Boillat à la dramaturgie, Fanny Courvoisier à la 
scénographie, Harold Weber aux lumières, le studio  
Xpersonnes pour les costumes et FlexFab à la musique. 
«Je dois surtout créer des atmosphères», précise le  
producteur, musicien et ingénieur du son. «Je suis au  
service du spectacle, je mets mon ego de côté», note le 
Neuchâtelois. «Parfois, une ambiance sonore servira mieux 
la pièce qu’une composition avec des harmonies, une 
mélodie, des montées et des descentes.» 
FlexFab travaille régulièrement pour le théâtre en parallèle 
de sa carrière solo. L’an dernier, il a créé la musique pour 
«Burn Baby Burn» et «Bouboule et Quatzieux», tous deux 
au théâtre du Concert à Neuchâtel.

J’ai vu des gens en couple  
qui se sentaient  

très seuls.’’ 
GARANCE LA FATA 

COMÉDIENNE

PAR NICOLAS HEINIGER

Entre musique et ambiances sonores

Que vous vous intéressiez à 

l’histoire de la région, à la  

fantasy ou à l’architecture, le 

livre «La Tour du fantastique», 

publié par l’illustrateur 

John Howe aux éditions 

Livreo-Alphil, ne man-

quera pas de vous pas-

sionner. L’artiste dédicace-

ra cet ouvrage collectif, qu’il a 

supervisé et dont il a écrit la 

postface, le samedi 10 janvier 

de 14h à 16h à la librairie Payot 

de Neuchâtel et lors d’un  

vernissage aux éditions Alphil 

(rue du Tertre 10, Neuchâtel) le 

mercredi 21 janvier à 18h30. 

L’ouvrage est structuré en 

trois parties. La première 

retrace les origines de  

la Tour des prisons dans 

une perspective histori-

que, la deuxième sa trans-

formation, tandis que la der-

nière, intitulée «Au-delà des 

murs», ouvre le champ des  

réflexions sur le fantastique et 

l’imaginaire en général. 

Historiens, archéologues, cher-

cheurs et chercheuses dans le 

domaine de la littérature,  

architectes, de nombreux ex-

perts interviennent et appor-

tent un éclairage varié sur les 

diverses thématiques abordées. 

Préface de Robin Hobb 
Ecrivaine de fantasy mondiale-

ment connue, autrice de la  

trilogie de «L’assassin royal», 

l’Américaine Robin Hobb signe 

la préface de l’ouvrage. On y 

trouve aussi un texte de John 

Garth, chercheur et ensei-

gnant à l’université d’Oxford, 

en Angleterre, et spécialiste 

mondialement reconnu de 

l’œuvre de Tolkien. 

Le livre est très richement il-

lustré: documents historiques 

tirés des archives, photogra-

phies ou illustrations d’artistes 

(dont, évidemment, John 

Howe) autour d’œuvres de  

fiction entrent en résonance 

avec les textes. Des représenta-

tions de la Tour des prisons, à 

différentes époques, côtoient 

ainsi Barad-dûr, la forteresse 

de Sauron, ou celle de Came-

lot, le château du roi Arthur, 

faisant le lien entre monde 

réel et imaginaire. NHE

John Howe dédicace son livre 
sur la Tour du fantastique

John Howe a rédigé la postface de l’ouvrage.  NICOLAS MONTANDON

Connu pour son travail sur l’œuvre de Tolkien, 
l’illustrateur dédicacera un ouvrage collectif qui retrace  
la transformation des anciennes prisons en Tour du fantastique.

NEUCHÂTEL

DU 8/01  
AU 16/01

10/01 
ET 21/01

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org


TÉLÉVISION 06/01/26

10 ARCINFO 
www.arcinfo.ch

TF1 FRANCE 2 FRANCE 3 ARTE M6

CANAL+ W9 T18TMCFRANCE 5 BFM TV

FRANCE 4 AB1 NOVO 19GULLICSTAR L’ÉQUIPE

RMC DÉCOUVERTE RMC LIFE EUROSPORT 1 TV5 MONDERTL 9

MTV MEZZO ARD ZDF SRF 2SRF 1

RSI LA 1 RSI LA 2 PLANETE + RAI 1 RTPITVE I

TFX

TF1 SÉRIES FILMS

RMC STORY

RTS 1 RTS 2

 19.25 Ski Freestyle - Aerials 
Frauen/Männer. Live. Aus 
Lac Beauport/CAN.  21.15 
Notfall Mexico City. 8  22.25 
Willkommen auf Spitzbergen. 8
 23.10 Newsflash SRF zwei.  23.25 
Planet der Affen: Revolution. 8 

Spielfilm. Sciencefiction.

 21.00 In aller Freundschaft. 8 

Serie.   21.45 Geheimkommando 
Familie. 8 TV-Film. 
Tragikomödie.  23.15 
Tagesthemen. 8  23.35 
Weltspiegel extra. 8  23.50 
Charlotte Link - Die Betrogene. 
8 TV-Film. Melodrama.

 19.40 Mozart: Concerto pour 
piano no. 9.  20.30 Sasha 
Waltz & Guests, Ensemble 
intercontemporain : Terry 
Riley, In C.  21.40 Hélène 
Grimaud et la Camerata 
Salzburg : Mozart, Schumann.
 23.25 Les Fêtes d'Hébé.

 19.25 Die Rosenheim-Cops. 8
 20.15 In ewiger Freundschaft - Ein 
Taunuskrimi (2). 8 TV-Film. 
Krimi.   21.45 heute journal. 8  22.15 
Mut durch Magie - Zaubern als 
Therapie. 8  22.45 Markus Lanz. 
8  0.00 heute journal update.  0.15 
Dune. 8 Spielfilm. Sciencefiction.

 18.25 Zu Tisch. 8  19.00 Schweiz 
aktuell. 8  19.30 Tagesschau. 
8  20.05 Die Chefin. 8 Serie.   
 21.10 Kassensturz. 8  21.50 10 
vor 10. 8  22.25 Club. 8  23.30 
Newsflash SRF 1.  23.45 In den 
besten Händen. 8 Spielfilm. 
Tragikomödie.

13.10 Help! I'm in a Secret 
Relationship!  14.35 Ridiculous.
16.00 Catfish : fausse identité.
20.30 Caught In The Act : 
Infidélité.  22.00 Caught In 
The Act : Double vie.  22.40 
Ridiculous.  1.20 Ink Master : le 
meilleur tatoueur.

 16.15 A Nossa Tarde.  18.30 
Portugal em Rede.  20.05 O 
perço certo.  21.00 Telejornal.
 22.00 Eleições Presidenciais 
2026 - Debates.  22.30 Joker.  23.30 
Rebobinar Portugal.  0.15 Choque 
Ideológico.  1.00 24 horas.  2.00 
Notícias do Atlântico.

 17.30 La vie secrète des 
pharaons.  19.25 American Pickers 
- La brocante Made in USA.
 20.55 The Nazi Cartel.  21.45 Adolf 
Eichmann : les aveux du diable.
 22.50 On a volé la Joconde !  0.05 
Les combattants du ciel.  1.45 
Aventures en Indochine.

 16.25 Salto con gli sci. Coppa 
del Mondo. Torneo dei quattro 
trampolini.  18.40 Schignano.  19.00 
Sauvages!. Film. Animazione.
 20.35 Sulla mappa - 30 anni di rap.
 21.40 Skate Borders.  22.45 Nata 
fra i ghiacci.  23.00 A tutto Hockey.
 23.15 Re di cuori. 3 épisodes.

 12.20 E' sempre mezzogiorno.
 13.30 Telegiornale.  14.05 La volta 
buona.  16.10 Il paradiso delle 
signore.  17.05 La vita in diretta.
 18.40 L'eredità.  20.00 Telegiornale.
 20.30 Affari Tuoi Speciale 
Lotteria Italia.   0.00 Concerto 
dell'Epifania.  1.25 L'eredità.

 12.30 Mañaneros.  15.00 
Telediario 1° Edicion.  15.40 Saber 
y ganar.  16.25 Cifras y letras.
 17.30 Ciné. Film. «Générique».
 20.15 Las Rutas de...  21.00 
Telediario 2.  21.45 La Revuelta.
 23.00 Latexou con Marc Giró.
 2.00 Noticias 24 Horas.

19.00 Il quotidiano.  19.35 
Zerovero.  19.55 Meteo 
regionale.  20.00 Telegiornale.
20.35 Météo.  20.40 Stori da 
Bar... lafüs.  22.50 TG Notte.
23.15 Météo.  23.25 Moschettieri 
del Re - La penultima 
missione. Film. Avventura.  

  23.00 Zap RTS sport
  23.10 Tre piani 8
Film. Comédie dramatique. 
Fra. 2020. VM. Réalisation : 
Nanni Moretti. 1h55. Avec 
Margherita Buy,Nanni Moretti.
Une série d'événements va 
transformer radicalement 
l'existence des habitants d'un 
immeuble romain
  1.05 À bon entendeur 8
  1.45 Couleurs locales 8

  23.40 Le grand concours 8

Divertissement. Prés. : Arthur.
Préparez-vous pour une 
soirée pleine de rires et 
de générosité ! «Le grand 
concours» spécial Pièces Jaunes 
revient avec une édition 2025 
animée par Arthur. Lors de 
cette émission exceptionnelle, 
20 personnalités vont jouer 
pour soutenir les enfants et les 
adolescents hospitalisés. 

  23.30 S.O.S. fantômes : 
L'héritage 8

Film. Science-fiction. EU.
2020. VM. Réalisation : Jason 
Reitman. 2h00. Avec Carrie 
Coon,Finn Wolfhard.
Une mère célibataire et ses 
deux enfants découvrent leur 
relation avec les chasseurs de 
fantômes.
  1.30 Capitaine Marleau 8

Série. 

  22.50 Face à face 8

Série. Policière. Fra. Avec 
Claire Borotra, Constance Gay, 
Clémentine Justine.
2 épisodes.
Lors d’un saut en parachute, 
une jeune militaire s’écrase au 
sol. Mais l’accident se révèle 
ne pas en être un…
  0.40 Le pitch cinéma 8

  0.45 Libre court
Mag. Retour aux Sources.

  22.55 Guerre de la drogue en 
Équateur

Documentaire. Société. Réal : 
Marcel Mettelsiefen. Inédit.
En Équateur, la recrudescence 
des crimes liés aux cartels 
de la drogue a entraîné une 
riposte militaire d'une sévérité 
accrue. 
  23.50 Le silence de la terre, ces 

défenseurs de la nature 
qu’on assassine

  23.20 Pandore
Jeu. Prés. : Olivier Minne.
Douze hommes et femmes 
vont devoir affronter des défis 
inspirés des mythes grecs les 
plus célèbres, pour remporter 
une offrande d’une valeur de 
100 000 euros : accomplir les 
travaux d’Hercule, combattre 
le cheval de Troie, défier l’épée 
de Damoclès ou encore celui 
de la Boîte de Pandore. 

22.40 Lucky Hank 8

Série. Comédie dramatique. 
EU. Avec Bob Odenkirk, 
Mireille Enos.
2 épisodes.
Hank Devereaux dirige le 
département d'anglais 
au Railton College, en 
Pennsylvanie. Alors qu'il est en 
pleine crise de la cinquantaine, 
il va devoir maintenir à flot son 
département.

  6.00 Scènes de ménages
  8.05 My Boutique Téléshop’
Magazine. 
  9.45 Ça peut vous arriver
Magazine. Présentation : 
Julien Courbet.
  11.30 Ça peut vous arriver 

chez vous
Magazine. Présentation : 
Julien Courbet.
  12.45 Le 12.45
  13.35 Scènes de ménages
  13.40 Un jour, un doc
Magazine.
  17.30 La roue de la fortune
Jeu. Présentation : 
Éric Antoine.
  18.35 La meilleure boulangerie 

de France
Jeu.
  19.45 Le 19.45
  20.40 Scènes de ménages

  5.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

  5.50 Mot de passe : le duel
  6.00 Le 6h00 info
  6.30 Télématin
Magazine. 
  9.55 Bel & Bien ensemble
Talk-show.
  10.50 Chacun son tour
  11.55 Tout le monde veut 

prendre sa place
  13.00 13 heures
  13.55 Ça commence aujourd'hui
Magazine. 
  16.20 Affaire conclue
Magazine. Présentation : 
Julia Vignali.
  18.00 Tout le monde a son mot 

à dire
  18.40 N'oubliez pas les paroles !
  20.00 20 heures
  21.00 Mot de passe : le duel

  6.00 Le goût des rencontres en 
Nouvelle-Aquitaine 8

  6.30 Ici matin
  9.05 On vous emmène ici 8
  9.15 Ici, dans votre région
  10.50 La cuisine des 

mousquetaires 8

  11.20 Flavie en France 8

  12.05 Outremer.l'info 8

  12.15 Ici 12/13
  12.55 Météo à la carte 8

Magazine.
  14.00 Meurtres au paradis 8

Série. 3 épisodes.
  17.25 Duels en familles 8

  18.00 Slam 8

  19.00 Ici 19/20
  19.45 On vous emmène ici
  20.00 Stade 2 La Quotidienne 8

  20.10 Stade 2 Ligue 1 8
  20.25 Un si grand soleil 8
Feuilleton.

  6.55 Islande – Le tricot, une 
affaire d'hommes 8

  7.50 Voyage en cuisine 8

  8.20 Invitation au voyage 8

  9.55 Les sanctuaires d'épices
  11.25 Les sanctuaires d’épices
  12.10 Un monde d'agrumes
  13.00 Arte Regards
  13.35 Maître Conti - Une 

femme, deux visages
Film TV. Policier.
  15.05 Maître Conti - La vérité 

du mensonge
Film TV. Policier.
  16.35 Un monde d'agrumes
  17.25 Invitation au voyage 8

  18.55 Voyage en cuisine 8

  19.30 Le dessous des images
  19.45 Arte journal
  20.05 28 minutes
  20.50 Le dessous des cartes - 

L'essentiel

  9.00 Forum 8

  10.00 RTS info 8

  10.15 L'hiver au paradis 8

  11.00 RTS info 8

  11.15 Basik 8

  11.40 RTS info 8

  12.05 Couleurs locales 8

  12.25 Refuges de montagne 8

  13.15 Le 12h45 8

  13.40 RTS info 8

  13.55 En train à travers 
la Suisse 8

  15.40 RTS info 8

  15.55 Basik 8

  16.25 Saut à ski  8
Coupe du monde. Grand 
tremplin. En direct.
  18.30 Forum 8

  19.00 RTS info
  19.30 19h30 - Signé 8

  20.05 PMU
  20.10 Au bout c'est la mer 8

  5.50 Tfou 8

  6.55 Bonjour ! 8
  9.55 Amour, gloire et beauté 8

  10.55 Les feux de l'amour 8
  11.50 Les 12 coups de midi 8
  13.00 Le 13h 8

  14.00 Plus belle la vie, 
encore plus belle 8

  14.25 Les péchés 
de mon mari 8

Film TV. Thriller.
  16.00 Dans la tête d'un serial 

killer 8
Film TV. Thriller.
  17.30 Star Academy, 

la quotidienne 8

  18.30 Ici tout commence 8

  19.10 Demain nous 
appartient 8

  20.00 Le 20h 8

  20.45 My Million 8

  21.00 C'est Canteloup 8

6.00 RTS Kids
9.40 Quel temps fait-il ? 8

9.50 Magnum 8

11.25 Top Models 8

11.50 Plus belle la vie, 
encore plus belle 8

12.10 Demain nous 
appartient 8

12.45 Le 12h45 8

13.10 Toute ma vie n'est qu'un 
mensonge 8

Film TV. Thriller.
15.00 Les enquêtes de 

Murdoch 8

16.30 Magnum 8

17.55 Ici tout commence 8

18.30 C'est ma question ! 8
18.59 Météo régionale
19.00 Couleurs locales 8

19.30 19h30 8

20.05 À bon entendeur 8
Magazine.

 20.50 SÉRIE 

IL ÉTAIT DEUX FOIS 8

Série. Thriller. Fra. 2025. 
Saison 1. Avec David Faure.
2 épisodes. Inédits. Une poli-
cière en quête de sa fille dis-
parue s'endort en 2013 pour 
se réveiller… en 2025 !

 21.10 FILM 

L'AMOUR EST UN CRIME 
PARFAIT 8

Film. Thriller. Fra. 2013. Avec 
Maïwenn. Un professeur 
multiplie les aventures avec 
ses étudiantes. Un jour, l'une 
d'elles disparaît.

 21.10 DIVERTISSEMENT 

LE GRAND CONCOURS 8

Divertissement. Présentation : 
Arthur. Spéciale Pièces Jaunes. 
Inédit. Dans cette compétition 
pleine de suspense, 18 person-
nalités vont tout donner pour 
la bonne cause.

 21.10 JEU 

L'ANNEAU
Jeu. Présentation  : Laurent 
Luyat. Inédit. À 2500 m d'al-
titude, des candidats venus 
de toute la France affrontent 
un adversaire redoutable  : 
l'Anneau !

 21.10 SÉRIE 

FACE À FACE 8

Série. Policier. Fra. 2025. Sai-
son 4. Avec Marianne James. 2 
épisodes. Inédits. Un agent de 
sécurité est retrouvé mort à la 
suite d'une action portée par 
l'association «Poignée de pain».

 21.00 SÉRIE DOCUMENTAIRE 

NARCOTRAFIC, 
LE POISON DE L'EUROPE 8

Série doc. Société. Fra. 2025. 
Réal. : C. Bouquet et M. Ver-
boud. Inédit. Les Pays-Bas et 
la Belgique ont dû faire face 
à une criminalité organisée.

 21.10 JEU 

PANDORE
Jeu.  Présentat ion  :  Ol i -
vier Minne. Inédit. Douze 
hommes et femmes vont 
devoir affronter des défis 
inspirés des mythes grecs les 
plus célèbres.

 9.35 Le destin de Lisa. 8  11.35 
Drop Dead Diva. 8 5 épisodes.
 16.10 4 mariages pour 1 lune 
de miel. 8  19.00 Star Academy, 
la quotidienne. 8  20.00 La 
bataille : La malédiction de 
l'île. 8  21.10 Super Nanny. 8
 23.00 Super Nanny. 8

 6.00 BFM Première.  8.30 Face 
à face.  9.00 Apolline de 9 à 10.
 10.00 Arnaud Direct.  12.00 Midi 
BFM.  14.00 BFM non-stop.
 17.00 Marschall Truchot.  19.00 
60 Minutes Fauvelle.  20.00 20h 
BFM.  22.00 BFM Grand Soir.
 4.30 BFM Première.

 16.55 C pas si loin. 8  17.25 
L'invité de «C dans l’air». 8
 17.40 C dans l'air. 8  18.55 C à 
vous. 8  20.05 C à vous, la suite. 
8  21.00 Produits fermiers : à 
boire et à manger ? 8  21.50 Ça 
chauffe à la montagne. 8  22.50 
C ce soir. 8  0.05 C dans l'air. 8

 19.45 Tout beau, tout n9uf, 
première partie.  20.15 Tout 
beau, tout n9uf, deuxième 
partie.  20.45 Tout beau, tout 
n9uf.  21.25 Miss Peregrine 
et les enfants particuliers. 
Film. Fantastique.  23.40 The 
Holiday. Film. Comédie.  

 9.50 Madame est servie. 8
 13.55 Rizzoli & Isles : autopsie 
d'un meurtre. 8  18.25 L'avant 
Quotidien. 8  19.15 Quotidien, 
première partie. 8  20.10 Quotidien, 
deuxième partie. 8  20.45 
Quotidien. 8  21.25 90' enquêtes. 8 

 22.45 90' enquêtes. 8

15.20 Hot Ones.  15.55 
Délocalisés. Film. Comédie.
17.15 Le secret de Khéops. Film. 
Aventures.  18.55 En aparté.  19.35 
Clique.  20.30 En aparté.  21.10 
The Life of Chuck. Film. Drame.
23.00 Aimons-nous vivants. 
Film. Comédie.   0.25 Clique.

 6.10 Indices.  13.20 Les carnets 
de Julie.  14.20 Les carnets de 
Julie avec Thierry Marx.  17.30 
Person of Interest. Série.
4 épisodes.  20.55 Non élucidé. 
 22.40 Pour tout dire.  23.10 Pour 
tout dire, la suite.  0.10 Non 
élucidé.  3.10 Indices.

 13.30 Dakar Vintage.  16.45 
L'Équipe de choc.  18.10 Le journal 
du Rallye Dakar.  18.20 L'Équipe 
de Greg.  20.05 Rallye-Raid. Rallye 
Dakar. Le grand résumé.  21.20 
ASVEL/Real Madrid Basket-ball. 
Euroligue. 20e journée.  23.20 
L'Équipe du soir.

 11.30 Robocar Poli, à la rescousse 
de Vroom Ville.  12.00 Un 
dîner presque parfait. 8  16.25 
Gulligood.  18.00 Un dîner presque 
parfait. 8  19.50 Malcolm. 8
3 épisodes.  21.05 Garfield. 
8 Film. Comédie.   22.40 Dog 
House : un chien pour la vie.

 10.15 Top albums.  11.15 Top 
clip.  14.00 Le Top Europe 2.
 16.00 Top France.  17.00 Top 
Streaming.  17.35 Au cœur 
de l'enquête.  19.15 Douanes 
sous haute surveillance.  21.10 
Femmes d'action.  0.30 Au cœur 
de l'enquête.  2.10 Top France.

 12.25 Beverly Hills, 90210.
5 épisodes.  16.40 Urgences. 
8 5 épisodes.  20.55 Person of 
Interest. Série. 2 épisodes.  
 22.30 Urgences. 8 Série.
2 épisodes.   0.10 Les mystères 
de l'amour. 8 2 épisodes.  2.00 
Premiers baisers.

 6.35 Amour, gloire et beauté. 8
 7.00 Petits secrets en famille. 
8 14 épisodes.  14.05 Grey's 
Anatomy. 8 7 épisodes.  20.05 
Plus belle la vie, encore plus 
belle. 8  21.10 Camping Paradis. 
8 Série. 2 épisodes.   23.10 
Camping Paradis. 8 Série.  

16.50 Mystery Lane. 8  17.35 
Okoo-koo. 8  18.40 Bluey. 8
19.35 Les Maternelles XXL. 8
20.55 Hakim Jemili : «Super». 8
22.00 France/Algérie Football. 
Kings World Cup Nations. En 
direct.  23.10 Vocations lyriques 
en Nouvelle-Calédonie. 8

 14.15 Nos héros du quotidien. 
8  18.10 On a de l'info.  18.25 On 
a du nouveau !  19.55 Flics : 
leur vie en direct. 8  20.50 On a 
de l'info. 8  21.10 Le prix de la 
trahison. 8 Film TV. Policier.  
 22.55 Adolescents et criminels 
- Comment ont-ils basculé ? 8

 18.00 64' le monde en français.
 19.05 Tout le monde veut 
prendre sa place.  20.00 Le 
journal de la RTS.  20.30 Le 
journal de France 2.  21.05 Et toi, 
c'est pour quand ? Film TV. 
Policier.   22.40 L'actu news.  23.15 
5e Rang. Série. 2 épisodes.  

 6.00 Good Morning Business.
 9.00 Alice Nevers. Série.
3 épisodes.  12.10 7 à la maison. 
Série. 6 épisodes.  17.40 Cold 
Case : affaires classées. Série.
4 épisodes.  21.10 Ça se discute. 
Présenté par Estelle Denis.
 22.55 Ça se discute.

 16.50 Alaska : Seuls au monde.
 17.40 Wheeler Dealers France.
 21.10 Mont-Blanc : les défis du 
plus haut sommet de France.
 22.15 Chamonix : mégastructures 
au sommet. 8  23.35 Cauchemars 
sur le téléphérique. 8  0.40 Hors 
de contrôle. 8

 19.20 Ski Freestyle. Coupe du 
monde. Saut. En direct  21.00 
Rallye-Raid. Rallye Dakar.
3e étape : Al-Ula - Al-Ula (665 km 
dont 421 km de spéciale).  22.00 
Hard Knocks.  23.15 Jack Lisowski/
Judd Trump Snooker. Open 
d'Irlande du Nord. Finale.

 11.35 New York, police 
judiciaire. 7 épisodes.  17.05 
Top Models.  18.30 FBI : portés 
disparus. 3 épisodes.  20.55 À 
armes égales. Film. Drame.
 23.15 Destination finale 2. 8 

Film. Epouvante.   0.45 Une 
femme d'honneur.

9.00 Les grandes gueules : 
débat, société, diversité.  12.00 
Estelle Midi : on ne va pas se 
mentir.  15.00 Enquête prioritaire.
17.30 The Big Bang Theory. 
8 épisodes.  21.10 Ma cabane de 
rêve : construction XXL.  22.40 
Chalets de rêve à la montagne. 8

10.00 Ça bouge à la maison  
18.30 Le journal  
18.53 Météo 
19.00 L’interview de La Boucle  
19.09-3.30 Rediffusion en boucle 
de la tranche 18h30-19h09

La Première 
5.03 Les dicodeurs 6.00 La matinale 
8.10 Tout un monde 8.32 On en parle 
10.04 CQFD 11.04 Tribu  
11.30 Les dicodeurs 12.30 Le 12h30 
13.04 Vacarme 13.30 Histoire vivante 
14.04 Dis, pourquoi? 15.04 Drôle 
d’époque 17.04 Vertigo 
18.00 Forum 19.04 Le grand soir  
20.03 Juste mesure 22.03 La ligne de 
cœur 0.03 Vacarme 0.30 Tribu 
1.03 Drôle d’époque

RADIOS

Espace 2 
6.03 En douceur 7.06 Musique matin 
9.06 La petite compagnie  
12.06 Les références 13.00 Le 12h30 
13.30 La vie à peu près 14.00 Tournée 
romande 16.03 L’oreille d’abord  
17.30 Bazar 19.30 Concert du soir  
22.03 Les références 23.03 Zone bleue
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Stan Wawrinka (ATP 156) est 

compétitif dès l’entame de sa 

dernière saison sur le circuit. 

Peut-être plus qu’il ne l’a été 

au cours des quinze derniers 

mois. 

Une victoire face à Arthur  

Rinderknech (ATP 29), puis 

une défaite face à Flavio  

Cobolli (ATP 22): Stan Wawrinka 

a entamé de manière quasi 

idéale sa saison, la 23e au 

cours de laquelle il aura rem-

porté au moins un match sur 

le circuit principal. Il semble 

plus affûté qu’en 2025. «C’est 

génial de commencer l’année 

de cette façon», se réjouissait le 

«quadra» vaudois samedi après 

avoir vaincu le Français  

Rinderknech à la United Cup 

de Perth. Mais il se demandait 

s’il serait capable de récupérer 

physiquement après 3h18 d’ef-

forts pour être prêt à affronter 

Flavio Cobolli dimanche soir. 

Il a répondu par l’affirmative, 

résistant jusqu’au bout à l’Ita-

lien avant de s’incliner en un 

peu mois de trois heures. «Ces 

deux matches me donnent 

confiance», a souligné Stan 

Wawrinka. Et pour cause, l’an-

née dernière, sur les 15 mat-

ches durant lesquels il a joué 

au moins trois sets, il n’en a  

gagné que trois. 

L’ex-no 3 mondial avait l’an 

dernier la fâcheuse tendance à 

baisser de régime en fin de 

partie. A Perth, il a maintenu 

un niveau de jeu élevé contre 

Rinderknech et Cobolli pen-

dant 6h20 au total. A presque 

41 ans (son anniversaire est en 

mars), Stan Wawrinka est-il 

plus en forme que la saison 

dernière ? 

 

Repousser ses limites 

Bien sûr, il l’espère, mais il ne 

peut pas non plus en être sûr. 

La seule chose qui est claire, 

c’est que «cela me convient 

d’avoir annoncé que c’était ma 

dernière année sur le circuit. 

Mais je ne vais pas dire simple-

ment au revoir partout. Je suis 

un combattant. Je veux repous-

ser mes limites. Je veux jouer 

contre les meilleurs et gagner 

des matches. Et je veux revenir 

dans le top-100.» 

Le triple vainqueur en Grand 

Chelem s’est fixé des objectifs 

aussi élevés que possible pour 

sa dernière saison, comme il 

l’a toujours faits dans sa  

carrière professionnelle. «Je 

suis convaincu que c’est la 

seule raison pour laquelle j’ai 

accompli beaucoup plus que 

ce dont je rêvais quand j’étais 

jeune», lâche-t-il. 

Peut-être libéré d’un certain 

poids après avoir annoncé sa 

retraite, il a les moyens de  

signer le dernier grand exploit 

dont il rêve et de retrouver le 

top-100.  

 

La Suisse face à la Grèce 
La Suisse, quant à elle, affrontera 

la Grèce en quart de finale de  

la United Cup. Maria Sakkari 

(WTA 51) et Stefanos Tsitsipas 

(ATP  34) ont permis à leur 

équipe de battre la Grande- 

Bretagne et de remporter ainsi 

leur groupe. ATS

«Génial de commencer 
l’année de cette façon»

Le Vaudois est compétitif dès l’entame de sa dernière saison. KEYSTONE

Stan Wawrinka va-t-il retrouver le top-100 
pour sa dernière saison sur le circuit?
TENNIS

A
près avoir refermé 

son année 2025 sur 

un match nul frus-

trant (1-1) à Colovray 

face au Stade nyonnais et une 

courte pause durant les Fêtes, 

Neuchâtel Xamax a relancé la 

machine. 

Les «rouge et noir» ont remis le 

bleu de travail hier à l’occasion 

de la reprise hivernale. 

«Avant cela, les joueurs avaient 

un programme sur six jours.  

Et ils ne pouvaient pas tricher 

vu que les données étaient  

captées grâce à une montre», 

éclaire l’entraîneur Anthony 

Braizat. 

Au programme de cette pre-

mière journée de retrouvailles: 

des tests à l’hôpital de la  

Providence, avant un retour 

progressif sur le terrain de la 

Maladière, sous un soleil  

omniprésent malgré le froid, 

pour lancer officiellement la 

deuxième partie de saison. 

«Même si les conditions de jeu 

sont compliquées, je suis très 

content de retrouver tout le 

monde», positive le technicien 

français. 

Liridon Mulaj  
de retour à l’entraînement 
Pour cette reprise sur une  

pelouse synthétique gelée à 

bien des endroits, Neuchâtel 

Xamax s’est présenté presque 

au complet. 

Touché à un genou, Leon 

Bergsma n’a pas pris de risque. 

Il s’est contenté d’une séance 

en salle avant quelques  

courses sur le terrain. Le jeune 

Shiloh Reinhard était quant à 

lui retenu par ses cours. 

La bonne nouvelle est venue 

du retour de Liridon Mulaj.  

Victime d’une rupture du  

ligament croisé antérieur du 

genou droit en mai 2025,  

l’ailier biennois a retrouvé le 

groupe pour un entraînement 

adapté, sans contact. 

«Je suis content de revenir au 

sein de l’équipe, cela faisait un 

moment que je ne les avais pas 

vus. Je n’ai pas beaucoup forcé 

pour l’instant, mais je ne  

ressens plus de douleurs»,  

apprécie le Biennois. «L’objec-

tif est d’augmenter la cadence 

au fil des jours.» 

Liridon Mulaj devra toutefois 

prendre son mal en patience.  

Il devrait retrouver les pelou-

ses de Challenge League entre 

février et mars. 

Peu de nouvelles têtes 
Sur le marché des transferts, le 

club de la Maladière devrait 

rester discret, avec peu de 

mouvements attendus. Aucun 

joueur à l’essai n’était présent 

hier. 

En revanche, plusieurs élé-

ments de l’équipe des moins 

de 19 ans – Theodore Elsig,  

Adonis Bourezak et Mattia  

Valente – ont pris part à cette  

première séance. 

Ils devraient être intégrés  

progressivement au groupe 

professionnel, tout comme 

l’attaquant Loïc Veya, absent 

hier, et pourraient obtenir du 

temps de jeu lors des  

prochains matches amicaux. 

«Ces jeunes apportent de la vie 

au groupe. Le saut depuis la 

formation des moins de 19 ans 

est important. Le jeu va plus 

vite pour eux, mais nous  

devons penser à développer 

nos talents. C’est un axe sur  

lequel nous allons travailler 

lors du deuxième tour», souli-

gne Anthony Braizat. 

La première échéance officielle 

de l’année est fixée au  

dimanche 25 janvier (14h), 

avec la réception d’Yverdon à 

la Maladière. 

Cette rencontre servira de  

répétition générale avant l’un 

des grands rendez-vous de la 

deuxième partie de saison: le 

quart de finale de la Coupe de 

Suisse face au même adver-

saire, programmé le mardi 

3 février (19h30), à domicile. 

Trois amicaux  
à domicile 
Afin de préparer au mieux  

ces moments clés, Xamax  

disputera quatre matches  

amicaux en janvier.  

La rencontre face à Lausanne 

se jouera à huis clos au stade 

de la Tuilière, tandis que les 

trois autres, à la Maladière  

contre Servette M21, Grand- 

Saconnex et Bulle, seront  

ouvertes au public et gratuites 

en tribune A. 

«Le but est d’être prêt dès la 

reprise de la Challenge  

League. Ensuite, nous voulons 

écrire une belle histoire en 

Coupe de Suisse. De bons  

résultats passeront par une 

bonne préparation», conclut 

Anthony Braizat.

Neuchâtel Xamax  
est de retour aux affaires

 La formation neuchâteloise a repris l’entraînement à la Maladière hier. En l’absence de nouvelle 
recrue ou de joueur à l’essai, quelques éléments de l’équipe des moins de 19 ans ont pris part à la séance.

FOOTBALL

Le jeune Adonis Bourezak, ici à gauche avec Jessé Hautier et Leo Seydoux, s’est entraîné avec l’équipe première hier. LUCAS VUITEL

PAR FLORIAN CHARLET

Jeudi 8 janvier (10h45):  
FC Lausanne-Sport (Super 
League) – Neuchâtel Xamax, 
à la Tuilière. 
 
Mercredi 14 janvier (15h): 
Neuchâtel Xamax – Servette 
M21 (Première ligue),  
à la Maladière. 
 
Samedi 17 janvier (13h30): 
Neuchâtel Xamax – Grand-
Saconnex (Promotion  
League), à la Maladière. 
 
Mercredi 21 janvier (18h): 
Neuchâtel Xamax – Bulle 
(Promotion League),  
à la Maladière.

Matches amicaux
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RÉSULTATS & CLASSEMENTS

FOOTBALL  
COUPE D’AFRIQUE DES NATIONS 
Huitièmes de finale 
Egypte - Bénin  . . . . . . . . . . . . . . . . 3-1 ap (1-1) 
Nigeria - Mozambique . . . . . . . . . . . . . . . . 4-0 

HOCKEY SUR GLACE  

NATIONAL LEAGUE 
Ce soir 
19h45 Ajoie - ZSC Lions 
 Ambri-Piotta - Zoug 
 Bienne - Davos 
 Fribourg-Gottéron - Langnau 
 Genève-Servette - Rapperswil 
 Kloten - Berne 

 1. Davos 37 22 5 4 6 136-90 80 
 2. Lausanne 37 19 5 1 12 122-89 68 
 3. FR-Gottéron 37 17 7 2 11 117-89 67 
 4. Lugano 36 19 1 3 13 105-81 62 
 5. GE-Servette 37 18 3 2 14 114-112 62 
 6. Zurich Lions 36 16 2 6 12 99-82 58 
 7. Rapperswil 36 15 4 5 12 99-105 58 
 8. Zoug 35 15 3 5 12 94-97 56 
 9. Langnau 36 13 4 3 16 103-99 50 
 10. Kloten 36 12 2 6 16 84-100 46 
 11. Berne 36 10 6 2 18 81-93 44 
 12. Bienne 36 9 7 3 17 98-115 44 
 13. Ambri-Piotta 36 11 1 3 21 86-128 38 
 14. Ajoie 37 7 1 6 23 73-131 29 

SWISS LEAGUE 
Ce soir 
19h30 Arosa - Olten 
19h45 La Chaux-de-Fonds - Thurgovie 
20h GCK Lions - Viège 
 Sierre - Winterthour 

 1. Thurgovie 35 21 5 0 9 107-61 73 
 2. Sierre 36 20 5 3 8 165-103 73 
 3. La Chx-de-Fds 35 20 2 6 7 129-97 70 
 4. Viège 35 19 3 3 10 107-85 66 
 5. Coire 37 16 5 2 14 102-94 60 
 6. Olten 36 16 3 4 13 137-108 58 
 7. Bâle 35 13 7 4 11 104-99 57 
 8. GCK Lions 35 14 1 3 17 105-113 47 
 9. Winterthour 36 11 2 3 20 98-124 40 
 10. Bellinzone 36 5 2 4 25 76-159 23 
 11. Arosa 36 5 1 4 26 74-161 21 

MONDIAL M21 
Demi-finales 
Canada - République tchèque . . . . . . . . . 4-6 
Suède - Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4-3 
Finale: Suède - République tchèque. 

TROISIÈME LIGUE, GROUPE 1+2 
Fleurier II - Montfaucon . . . . . . . . . . . . 7-6 tab 
Classement: 1. Vallorbe 17-39. 2. Le Locle 
16-37. 3. Courtételle 17-37. 4. Star Chaux-de-
Fonds II 16-35. 5. Moutier II 17-31. 6.Les 
Enfers-Montfaucon 17-28. 7. Val-de-Ruz 17-
26. 8. Corgémont 18-25. 9. Franches-Mon-
tagnes III 16-24. 10. Ponts-de-Martel 18-18.  
11. Fleurier II 16-17. 12. Tavannes 18-8. 13. 
Bassecourt 17-5. 

LNC DAMES, GROUPE 2 
Neuchâtel Academy II - Post Berne . . . . . 3-2 
Saint-Imier - Ajoie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6-4 
Classement: 1. Münsingen 13-39. 2. GE-Ser-
vette 12-27. 3. Neuchâtel Academy II 13-27.  
4. Ajoie 13-17. 5. Valais Academy 13-12.  
6. Post Berne 12-11. 7. Hockey Country 13-11.  
8. Saint-Imier 13-9.  
Samedi 10 janvier. 19h:  
Valais Academy - Saint-Imier.  
Dimanche 11 janvier. 14h:  
Ajoie - Neuchâtel Academy II. 

LND DAMES 
Groupe 2 
Berne-Bümpliz - NE Academy III . . . . . . 5-14 
Classement: 1. Thoune II 13-31. 2. Berne 96 
12-27. 3. Lausanne II 13-24. 4. Beo Yetis 12-
21. 5. Berne-Bümpliz 13-7. 6. Neuchâtel Aca-
demy III 13-4. 
Dimanche 11 janvier. 17h15:  
Neuchâtel Academy III - Beo Yetis. 

Groupe 3 
La Chaux-de-Fonds - Meyrin . . . . . . . . . . . 3-2 
Classement: 1. Haut-Valais II 9-26. 2. Mey-
rin 11-22. 3. La Chaux-de-Fonds 11-21. 4. 
Valais Academy II 9-6. 5. Lausanne III 10-0.  
Dimanche 11 janvier. 19h45:  
Lausanne III - La Chaux-de-Fonds. 

M21 TOP 
Winterthour - La Chaux-de-Fonds . . . . . 7-0 
La Chaux-de-Fonds - Yverdon . . . . . . 3-2 tab 
Classement: 1. Winterthour 26-55. 2. Ajoie 
26-54. 3. Thurgovie 26-53. 4. Thoune 26-49. 
5. Zurich Lions 26-48. 6. Bâle 27-44. 7. Mor-
ges 26-42. 8. La Chaux-de-Fonds 25-40.  
9. Bülach 26-35. 10. Langenthal 26-26.  
11. Valais Academy 26-24. 12. Valais Future 
25-19. 13. Yverdon 25-15. 
Mercredi 7 janvier. 20h30:  
La Chaux-de-Fonds - Valais Future.  
Vendredi 9 janvier. 20h45:  
Thurgovie - La Chaux-de-Fonds.  
Dimanche 11 janvier. 18h:  
Bülach - La Chaux-de-Fonds. 

M18 TOP 
Masterround A 
La Chaux-de-Fonds - Morges . . . . . . . . . . 6-3 
Classement: 1. Valais Aca. 14-23. 2. La 
Chaux-de-Fonds 13-18. 3. Meyrin 13-17.  
4. SenSee 13-11. 5. Morges 13-10 (3-6). 6. 
Valais F. 13-10 (0-3). 7. Trois-Chêne 13-2. 
Le classement est basé sur les points/jeux. 

M16 ÉLITE 
La Chaux-de-Fonds - Yverdon . . . . . . . . . 0-7 
Classement: 1. Langnau 18-45. 2. Rap-
perswil-Jona 18-42. 3. Bâle 18-37. 4. Ajoie 
19-37. Puis: 10. Yverdon 17-31. 22. La Chaux-
de-Fonds 18-11. 24 équipes classées. 

M16 TOP 
Neuchâtel Université - Trois-Chêne . . . . . 5-2 
Classement: 1. Valais Academy 18-51. 2. Les 
Griffons 18-48. 3. Meyrin 19-39. 4. Neuchâ-
tel Université 18-30 (76-64). 5. Morges 18-
30 (89-70). 6. Delémont 17-26 (78-68). 7. 
GE-Servette 17-26 (58-49). 8. Viège 17-20. 9. 
SenSee 18-19. 10. Trois-Chêne 18-17. 11. Tra-
melan 18-10. 12. Valais Dvt. 18-5. 
Le classement est basé sur les points/jeux. 

M14 ÉLITE 
Neuchâtel Université - Lausanne . . . . . . . 4-7 
Neuchâtel Université - Sierre . . . . . . . . . . . 1-5 
Classement: 1. Fribourg-Gottéron 16-48. 2. 
Lausanne 17-39. 3. Genève Futur 16-36. 4. 
Yverdon 17-31. 5. Sierre 17-27. 6. La Chaux-
de-Fonds 16-22. 7. Genève-Meyrin 17-23. 8. 
Valais Chablais 16-21. 9. Ajoie 16-20. 10. Les 
Griffons 17-19. 11. Neuchâtel Université 18-
11. 12. Viège 17-3. 
Le classement est basé sur les points/jeux.

E
lle exulte, halète, rit, 

souffre, et surtout elle 

continue de gagner. 

Victorieuse dimanche 

du Tour de Ski, Jessie Diggins 

ne se repose pas sur ses lau-

riers dans sa tournée d’adieu. 

Quand elle franchit la ligne 

d’arrivée, c’est rarement élé-

gant, mais souvent bruyant, 

toujours authentique. La gri-

mace fait autant partie d’elle 

que les paillettes sur son vi-

sage. Aucune autre fondeuse 

n’exulte aussi bien. Aucune ne 

semble aussi spontanée et pas-

sionnée. Et aucune ne semble 

pouvoir se dépenser autant en 

course que l’Américaine. 

Sa souffrance était également 

visible et audible en haut de 

l’Alpe Cermis, où elle s’est ef-

fondrée dimanche après avoir 

remporté le Tour de Ski pour 

la troisième fois. Elle est tom-

bée la tête la première dans 

l’aire d’arrivée, après avoir 

poussé la gagnante du jour, 

Karoline Simpson-Larsen, jus-

qu’au bout. Pourtant, avec son 

avance au classement général, 

elle aurait pu mettre la pédale 

douce. 

 

Un modèle 

L’Américaine de 34 ans a an-

noncé mi-novembre qu’elle ti-

rerait sa révérence à la fin de la 

saison. «Cela me semble 

juste», a-t-elle écrit sur Insta-

gram, consciente que ce qui 

est juste n’est pas toujours 

simple. Le ski de fond perd 

ainsi non seulement l’une des 

athlètes les plus titrées de 

l’histoire, mais aussi l’une de 

ses figures les plus vivantes, et 

un modèle sur les skis. 

Sur le plan sportif, son bilan 

est depuis longtemps monu-

mental: championne olympi-

que, double championne du 

monde, triple vainqueure du 

classement général de la 

Coupe du monde et mainte-

nant triple vainqueure du 

Tour de Ski. Avec son dernier 

triomphe, elle est entrée dans 

l’histoire, non seulement par 

le nombre mais aussi par la 

manière. 

Jessie Diggins a remporté ce 

Tour de Ski non pas en tant 

que spécialiste du skating, 

comme elle a longtemps été 

considérée, mais en tant que 

coureuse complète. C’est jus-

tement en technique classi-

que, autrefois son talon 

d’Achille, qu’elle a fait d’énor-

mes progrès ces dernières an-

nées. La foulée est plus pro-

pre, l’appui plus puissant, le 

rythme plus stable. La ma-

nière dont elle a résisté lors la 

poursuite sur 20 km en classi-

que le jour de l’an à Dobbiaco 

était remarquable. Il y a quel-

ques années, cela aurait été 

impensable. 

Le fait qu’elle puisse égale-

ment passer à l’attaque en 

classique change son rôle 

dans le peloton. Elle n’est plus 

seulement dangereuse, elle 

est omniprésente. Elle mérite 

un grand respect pour cette 

évolution. Elle est une des ra-

res fondeuses à avoir remporté 

au moins une victoire dans 

chaque discipline de la Coupe 

du monde. 

 

Les JO, la dernière  
grande scène 

Sa tournée d’adieu est désor-

mais bien lancée, mais l’heure 

n’est pas encore à la nostalgie. 

Performante sur le Tour de 

Ski, elle abordera en pleine 

confiance les Jeux olympiques 

dans un mois. Il sera ensuite 

temps de songer à sa dernière 

danse, la finale de la Coupe du 

monde dans son pays natal, 

les Etats-Unis, à Lake Placid. 

Grâce à sa polyvalence et à son 

expérience, Jessie Diggins a 

les moyens de boucler la bou-

cle sur les pistes olympiques 

du Val di Fiemme, où elle a été 

sacrée championne du monde 

pour la première fois en 2013, 

à l’époque où Dario Cologna 

dominait la Coupe du monde 

et décrochait (enfin) sa pre-

mière médaille d’or aux Mon-

diaux. 

La décision de Jessie Diggins 

de se retirer est compréhensi-

ble. La vie dans une valise, les 

mois passés loin de son Min-

nesota natal, le fait d’être tou-

jours en déplacement, tout 

cela a un coût. Elle a très tôt 

parlé ouvertement de l’ab-

sence de sa famille et de son 

mari. Sa retraite ne tombe pas 

du ciel. 

Mais en attendant, elle reste ce 

qu’elle a toujours été: intransi-

geante, capable de souffrir, 

rayonnante. Lorsque Jessie Dig-

gins s’arrête, ce n’est pas en si-

lence, mais en s’essoufflant et 

en levant les bras. ATS

Diggins scintille,  
souffre et gagne

L’Américaine de 34 ans a remporté dimanche pour  
la troisième fois le Tour de Ski. Elle tirera sa révérence cette saison.
SKI NORDIQUE

PAR HANS LEUENBERGER

Jesse Diggins en pleine action dimanche. KEYSTONE

Djokovic se retire  
du syndicat qu’il a cofondé

Il cite des problèmes de transparence et gouvernance.TENNIS
Le Serbe Novak Djokovic a an-

noncé dimanche soir quitter le 

syndicat des joueurs qu’il a co-

fondé en 2020.  

Il évoque notamment ses «pré-

occupations concernant la 

transparence, la gouvernance» 

de cette organisation dissi-

dente du circuit mondial de 

tennis. 

L’Association des joueurs de 

tennis professionnels (PTPA), 

fondée par l’actuel no 4 mon-

dial et le Canadien Vasek Pospi-

sil, avait attaqué en justice en 

mars 2025 les instances de gou-

vernance du tennis, dénonçant 

un «système corrompu, illégal 

et abusif», visant notamment 

«un calendrier insoutenable», 

avec des tournois programmés 

onze mois sur douze. 

«Je suis fier de la vision que Va-

sek et moi partagions en fon-

dant la PTPA, offrant aux 

joueurs une voix plus forte et 

indépendante, mais il est deve-

nu clair que mes valeurs et 

mon approche ne sont plus ali-

gnées avec l’orientation ac-

tuelle de l’organisation», a ex-

pliqué le joueur de 38 ans, 

lauréat de 24 titres en Grand 

Chelem. ATS AFP Novak Djokovic. KEYSTONE

Quintero  
et Sanders  
enlèvent  
la 2e étape

DAKAR 2026

L’Américain Seth Quintero  
a remporté hier la 2e étape 
du rally-raid Dakar 2026 
entre Yanbu et Al-Ula dans 
la catégorie «autos». L’Aus-
tralien Daniel Sanders a 
quant à lui fait coup double 
en «motos». Seth Quintero 
(Yoyota) et son copilote 
Andrew Short ont avalé les 
504 km (dont 400 de spé-
ciale) en 3h57’16, avec 1’42 
d’avance sur le Sud-Africain 
Henk Lategan (Toyota). 
Tenant du titre en moto, 
Daniel Sanders, en gagnant 
cette 2e étape, prend la 
tête du classement  
général. ATS AFP

FOOTBALL  
Ruben Amorim limogé 
par Manchester United 
 

L’entraîneur de Manchester United, le Portugais Ruben Amorim,  
a été limogé à la suite des mauvais résultats de son équipe, 6e de 
Premier League. Le club mancunien l’a annoncé hier. Arrivé aux 
commandes des Red Devils en novembre 2024, l’ancien technicien 
du Sporting Portugal (40 ans) n’a pas réussi à redresser la barre à 
la tête du prestigieux club anglais, vainqueur de trois Ligue des 
champions mais en difficulté depuis plusieurs années. Darren 
Fletcher, ancien joueur du club, sera chargé de diriger l’équipe dès 
demain contre Burnley en championnat. ATS AFP 

 
Raphaël Wicky  
de retour sur un banc 
Raphaël Wicky (48 ans) est de retour en Major League Soccer 
(MLS). Le Valaisan a signé un contrat de deux ans et demi  
avec Sporting Kansas City, avec option pour une saison 
supplémentaire. L’ancien international n’arrive pas en terrain 
inconnu. Il avait en effet dirigé Chicago Fire de fin 2019 à fin 
septembre 2021. Après son retour en Suisse, il est devenu 
entraîneur des Young Boys en juillet 2022 et a mené le club 
bernois au doublé en 2023. YB l’avait limogé en mars 2024. ATS

EN 
BREF
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A
près 35 matches de 

championnat, malgré 

des hauts et des bas, le 

HCC (3e avec 

70 points) se retrouve en posi-

tion de rejoindre l’actuel lea-

der Thurgovie (73 points en 

35 matches) en tête du classe-

ment de Swiss League. 

Alors que les Chaux-de-Fon-

niers étaient distancés il y a 

trois journées, ils ont recollé 

au duo de tête formé par les 

Thurgoviens et Sierre (2e avec 

73 points en 36 matches). «Le 

championnat est très serré et 

dès qu’on perd ou qu’on gagne 

deux ou trois matches en peu 

de temps, la situation change 

rapidement», note Arnaud Ja-

quet, défenseur du HCC. 

C’est bien ce qu’il s’est produit. 

Puisque pendant que les 

Abeilles remportaient trois vic-

toires en quatre matches, Thur-

govie a perdu trois fois en quatre 

parties. Alors que Sierre s’est in-

cliné à deux reprises lors de ses 

quatre dernières rencontres. 

Les faveurs de la cote 
On aura ainsi droit à un match 

au sommet ce soir aux Mélèzes 

(19h45). Victorieuses à deux re-

prises en trois confrontations 

face à Thurgovie, les Abeilles 

ont les faveurs de la cote face à 

des rivaux alémaniques un peu 

en perte de vitesse. Il s’agit 

pour les hommes de Louis 

Matte de confirmer certains 

progrès et de corriger quelques 

défauts récurrents pour l’em-

porter. 

Si le HCC se retrouve dans 

cette position, c’est surtout 

parce qu’il se montre plus pro-

lifique depuis trois matches 

avec 22 buts inscrits, dont un 

succès fleuve à Arosa samedi 

(4-10). Plus incisifs et présents 

devant le but adverse, Toms 

Andersons et ses potes ont re-

trouvé leur verve offensive. 

Bonne résolution 
Le regain de forme de certains 

attaquants, dont Thibault Fros-

sard (3 buts et 3 assists en 

3 matches) et Stefan Rüegseg-

ger (un triplé à Arosa), l’apport 

d’autres éléments (Loan 

Burkhalter, Noah Böhler, Janik 

Loosli, David Eugster entre au-

tres) et la production offensive 

des défenseurs (Tim Gross-

niklaus, Anthony Huguenin, 

Arnaud Jaquet) expliquent en 

bonne partie cette pluie de 

buts. 

Le HCC présente ainsi la 

deuxième attaque de Swiss 

League (129 buts, seul Sierre 

fait mieux avec 165 buts). 

«Nous avons décidé de jouer 

notre jeu en exploitant notre 

vitesse», expliquait Gilian 

Kohler, il y a deux matches. 

Et cette bonne résolution porte 

ses fruits. Elle devra se prolon-

ger contre le leader qui pré-

sente la meilleure défense du 

championnat (61 buts encais-

sés). «Il faudra profiter de cha-

cune de nos occasions comme 

lors de notre dernier match 

contre eux (victoire 4-0 à Wein-

felden) et nous montrer disci-

plinés», relève Arnaud Jaquet. 

«Une question  
de réussite» 
Pour y parvenir, les Chaux-de-

Fonniers devront abandonner 

deux de leurs défauts actuels: 

ils sont trop souvent pénalisés 

et encaissent trop de buts en 

infériorité numérique. Sur les 

trois dernières parties, ils ont 

concédé huit buts, dont un à 3 

contre 5, dans cette situation 

de jeu.  

Alors qu’elle présentait l’un 

des meilleurs boxplay durant 

la première moitié de la sai-

son, l’escouade des Mélèzes af-

fiche un taux de perméabilité 

de 79,59% (le 5e de la ligue) 

avec 22 buts encaissés (et deux 

inscrits) en infériorité numé-

rique. 

«C’est aussi une question de 

réussite», nuance Arnaud Ja-

quet, souvent aligné en infé-

riorité numérique. «Nous blo-

quons parfois des tirs et le 

puck revient sur une canne 

d’un adversaire. Mais il faut 

faire en sorte de nous retrou-

ver moins souvent dans cette 

situation.» 

«Plus intelligents» 
Arnaud Jaquet n’est pas le pre-

mier joueur du HCC à enton-

ner ce discours. «Il s’agit de se 

montrer plus concentré dans 

le jeu et de mieux contrôler 

notre canne», lâchait Evgueni 

Chiriaev après la partie à Aro-

sa. «Avec un effectif réduit en 

défense, toutes ces pénalités 

nous coûtent de l’énergie et 

cela se ressent dans notre jeu 

en infériorité numérique.» 

Arnaud Jaquet estime que lui 

et ses coéquipiers devraient se 

montrer «plus intelligents» 

dans certaines circonstances. 

«Cela se joue souvent sur des 

détails. En patinant plus, on 

peut aussi éviter des pénali-

tés», ajoute le No 58 des Mélè-

zes. 

Ce mardi face à Thurgovie, il 

s’agira de corriger ce pro-

blème, même si les Thurgo-

viens ne présentent que le 10e 

taux d’efficacité en supériori-

té numérique (13%). 

Globalement, avec 13 buts en-

caissés en trois parties, le HCC 

est trop perméable ces der-

niers temps. Cette équipe doit 

serrer sa garde si elle veut con-

tinuer de jouer les premiers 

rôles.

Le HCC devra serrer sa garde 
contre Thurgovie

Pour l’emporter ce soir, les Abeilles devront continuer 
de se montrer prolifiques en attaque et plus strictes en défense.
HOCKEY SUR GLACE

Arnaud Jaquet et ses coéquipiers devront faire preuve de davantage de discipline contre Thurgovie. ARCHIVES 

DAVID MARCHON

Pour sa partie contre Thurgovie, ce soir à 
19h45 aux Mélèzes, le HCC disposera des 
mêmes éléments que lors de son match 
de samedi dernier à Arosa. 
Même si Jaison Dubois et Yoann Imesch 
ont repris l’entraînement gentiment, 
aucun retour au jeu n’est prévu dans 
l’immédiat, en particulier en défense. Un secteur 
de jeu au sein duquel les absences de Loïc In-Albon et Lucas 
Matewa se font aussi sentir.  
Appelé en licence B depuis Lausanne pour pallier ces absences, 
Leo Richard (19 ans, photo archives David Marchon) en profite 
pour faire ses débuts en ligue nationale sous les couleurs du 
HCC. «Je ne sais pas pendant combien de temps je vais pouvoir 
jouer avec cette équipe, mais j’essaie d’en profiter à fond à cha-
que fois», explique cet arrière aligné lors des quatre derniers 
matches des Abeilles. 
Formé à Fribourg-Gottéron, ce jeune ne se complique pas la vie. 
«On me demande avant tout de jouer simplement», corrobore-
t-il. «J’essaie de faire mon jeu sans me poser de questions.» 
Auteur de quelques bonnes interventions défensives à Arosa, 
l’actuel No 47 du HCC découvre le jeu des adultes. «L’intensité 
est différente et il y a plus de contacts», constate ce hockeyeur 
robuste pour son âge (180 cm, 87 kg). «J’ai aussi moins de 
temps de réflexion et chaque erreur coûte plus cher qu’en 
juniors.» Heureusement, pour le moment, le Franco-Suisse n’a 
pas commis de grosses bourdes.

PAR JULIAN CERVIÑO

Leo Richard ne se complique pas la vie

Nouveau titre national 
pour Marianne Fatton

En sprint, la Neuchâteloise a terminé première  
à La Berra avec une large avance sur la concurrence.
SKI-ALPINISME

Marianne Fatton est de nouveau 

championne de Suisse en sprint. 

La Neuchâteloise a remporté un 

nouveau titre national hier à  

La Berra. 

Alors qu’elle faisait partie  

du comité d’organisation des 

épreuves organisées ce week-

end dans la station fribour-

geoise, Marianne Fatton s’est 

alignée en sprint avec succès. 

En finale, la Vaudruzienne 

d’origine a très largement  

devancé sa grande rivale suisse, 

la Vaudoise Caroline Ulrich (2e 

à plus de 6 secondes). Ce succès 

confirme, s’il le fallait, le statut 

de leader féminine en Suisse 

dans cette spécialité du ski- 

alpinisme.  

La sélection olympique de  

Marianne Fatton ne fait plus 

aucun doute, elle devrait être 

communiquée ce jeudi 8 jan-

vier. JCE

Marianne Fatton  

a confirmé son statut 

de leader féminine  

en sprint.  

ARCHIVES @360DSM

Les quatre 
Suisses 
qualifiés
Quatre Suisses ont franchi 
la qualification en vue du 
concours d’aujourd’hui à 
Bischofshofen, dernière 
étape de la Tournée des  
4 tremplins. Le meilleur 
d’entre eux a été Sandro 
Hauswirth, 17e avec un 
saut de 130 m. Gregor  
Deschwanden (18e), Killian 
Peier (33e) et Felix Trunz 
(45e) ont aussi bouclé la 
qualification dans le top-
50. Le meilleur hier a été le 
Slovène Domen Prevc, lea-
der de la Tournée, qui s’est 
posé à 140 m. Avant le der-
nier concours, il possède 
41,4 points d’avance sur 
l’Autrichien Jan Hörl. ATS

SKI NORDIQUE  
Yaël Frésard remporte  
un biathlon à Kandersteg 
 

La fédération suisse de ski (Swiss-Ski) a décidé d’innover en matière 
d’épreuve de ski nordique. Dans le cadre de la deuxième étape du 
Swiss Nordic Trophy, disputée le week-end dernier à Kandersteg,  
elle a agrémenté l’épreuve d’une course de biathlon. Membre du  
SC Saignelégier, Yaël Frésard a été le plus performant en catégorie 
M16 dans la station bernoise. Pour sa part, Thibaud Bregnard  
(SC Saignelégier), victorieux lors de la première étape en décembre, 
a pris le quatrième rang de la course mass-start en style libre chez 
les M14. De retour après avoir été malade, Milla Pittier  
(SC La Vue-des-Alpes) s’est classée cinquième de la mass-start en 
M16 filles. En skicross, on note la deuxième place d’Augustine Heger 
(SC La Brévine) en M10 filles. COMM JCE 

FOOTBALL  
Swiss Football Night annulée 
L’Association suisse de football (ASF) et la Swiss Football 
League (SFL) ont annulé la Swiss Football Night prévue le  
lundi 12 janvier. La décision a été prise en raison de l’incendie  
à Crans-Montana. Une décision sur une reprogrammation 
éventuelle sera prise ultérieurement. ATS

EN 
BREF
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Des images de 2015 montrent la 
réfection du bar réalisée par les 
gérants après la reprise du  
Constellation. On peut déjà y 
voir les panneaux acoustiques 
en mousse (qui flambent sur les 
vidéos du 1er janvier) en train 
d’être installés sur le plafond et 
les parois. La qualité de cet  
isolant phonique est une  
question centrale de l’enquête. 
De nombreux experts s’accordent 
sur le fait que l’inflammabilité de 
ces mousses, souvent en  
polyuréthane, favorise une  
propagation rapide du feu lorsque 
ce matériau n’est pas traité avec 
des produits visant à retarder la 
combustion. 
D’après ces mêmes photos,  
la largeur de l’unique cage 
d’escalier permettant d’accéder 
à la zone du bar en sous-sol 
aurait également été réduite 
durant ces travaux, probablement 
afin de gagner un peu de place 
pour les clients. Au point de 
passer en dessous des 1m20 
minimum imposés par les prescriptions de protection incendie 
AEAI? L’enquête le dira. Selon des plans révélés dimanche par la 
RTS, la porte permettant de sortir du bar pour entrer dans la 
véranda mesurerait 1m50, avec ouverture non réglementaire.  
En effet, l’ouverture doit se faire dans la direction de fuite,  
ce qui n’est pas le cas sur le plan.  
Plusieurs personnes évoquent aussi une rénovation réalisée de façon 
amateur. Dans  «Le Nouvelliste» en 2016, le gérant de l’établissement 
revenait sur ces travaux qui avaient duré six mois. Il précisait:  

«J’ai quasiment tout fait moi-même.» Son travail était-il conforme  
aux normes légales? C’est en tout cas ce qu’il a affirmé vendredi à nos  
confrères de «24heures», expliquant avoir été contrôlé «3 fois en 10 ans» 
par la Commune. Des propos en contradiction avec ceux des autorités 
de Crans-Montana. Son président Nicolas Féraud affirmait jeudi que 
les contrôles étaient effectués de manière à visiter l’ensemble des 
bars et restaurants de la commune de façon annuelle ou bisan-
nuelle. La loi valaisanne prévoit des contrôles sécuritaires une fois 
par an pour ce type de lieux accueillant du public. 

Les questions cruciales 
qui guident l’enquête
PAR VIRGINIE MARET / PHOTO HÉLOÏSE MARET

Une enquête pénale a été ouverte contre les propriétaires du bar  
Le Constellation deux jours après le tragique incendie. Travaux, sécurité, normes, accueil de mineurs:  
plusieurs zones d’ombre restent à éclaircir.

DRAME DE CRANS-MONTANA

V Après l’horreur et le recueillement, le temps est aux 
questions. Si le départ du feu semble avoir été provoqué 
par des bougies-fontaines sur des bouteilles de 
champagne, les conditions qui ont mené au drame de 
Crans-Montana dans la nuit du 31 décembre  
au 1er janvier soulèvent de nombreuses interrogations. 
Des soupçons liés à la responsabilité des deux gérants 
de l’établissement, où 40 vies ont été fauchées et 
116 personnes grièvement blessées, ont poussé la justice 
valaisanne à ouvrir samedi une enquête pénale contre 
eux. Ils sont poursuivis pour homicide par négligence, 
lésions corporelles par négligence et incendie par 
négligence. Pris séparément, ces chefs d’accusation,  
s’ils sont retenus, sont punis d’une peine maximale  
de trois ans de prison ferme. Si un concours 
d’infractions devait être retenu, la peine de prison 
pourrait alors atteindre, au maximum, quatre ans  
et demi. La présomption d’innocence prévaut.  
Aussi, les gérants français restent libres. Un choix qui 
interroge. La procureure générale s’en est à nouveau 
expliquée, hier. «Il n’y a aucun indice qui laisse à penser 
que leur volonté est de se soustraire à la justice», estime 
Beatrice Pilloud. «Si des indices prouvant le contraire 
devaient apparaître, nous pourrions alors les incarcérer.» 
La justice poursuit les investigations pour «déterminer 
les éventuelles autres responsabilités pénales». 
Les questions se bousculent sur les travaux et 
l’agencement du bar. Etait-il aux normes face au risque 
d’incendie? Les contrôles de sécurité ont-ils été 
effectués correctement? Que dit la réglementation?  
On fait le point sur ces questions. 

Deux policiers devant l’entrée arrière du bâtiment du Constellation. 

LES TRAVAUX RÉALISÉS 
ÉTAIENT-ILS AUX NORMES? 1

Photo datant de 2015, où des mousses sont en train d’être installées au plafond et sur les murs. DR

POURQUOI UNE ISSUE DE SECOURS  
NE S’OUVRAIT-ELLE PAS? 

La question des voies d’accès représente un autre pilier de  
l’instruction. Stéphane Ganzer, conseiller d’Etat valaisan chargé de 
la sécurité, assurait vendredi que le bâtiment était bien équipé de 
sorties de secours. Mais leur nombre était-il suffisant par rapport à 
la capacité d’accueil du lieu et 
étaient-elles suffisamment bien 
indiquées et fonctionnelles? 
Contactée, la cheffe du Service 
de la sécurité civile et militaire 
Marie-Claude Noth-Ecoeur  
rappelle que trois issues de  
90 centimètres ou deux issues  
de 90 et 120 centimètres sont 
nécessaires pour accueillir du 
public jusqu’à 200 personnes. 
Au-delà, plusieurs issues de 
1 m20 au minimum sont exigées.  

«Une sortie de secours doit 
s’ouvrir dans le sens de la fuite» 
Depuis jeudi, de nombreux témoignages ont fait état d’une sortie  
de secours débouchant sur la partie résidentielle de l’immeuble  
bloquée ou fermée, qui a dû être défoncée de l’extérieur. Une  
information que nous confirme une source proche du dossier,  
sans toutefois pouvoir expliquer la raison du blocage de la porte. 
Ce point ne surprend pas vraiment les spécialistes des interventions 
incendie que nous avons pu joindre. «Une sortie de secours doit 
s’ouvrir dans le sens de la fuite et pas depuis l’extérieur, sinon cela 
poserait des problèmes de sécurité pour l’établissement.»  
L’enquête devra déterminer ce qu’il en est véritablement.  
L’emplacement et le manque de visibilité de cette sortie intriguent 
aussi. Selon plusieurs témoins, elle est située tout à l’arrière du 
sous-sol, vers une sorte de fumoir.   
«Il est quasiment impossible de deviner qu’une issue se trouve là, 
elle n’est pas particulièrement visible, si vous entrez par les  
escaliers, vous pensez qu’il faut uniquement ressortir par-là»,  
explique un ancien client du bar.  
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Il est quasiment impossible 
de deviner qu’une issue  

se trouve là, elle n’est pas 
particulièrement visible. ” 

UN ANCIEN CLIENT DU BAR
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Tous les blessés 
identifiés 
Les opérations 
d’identification menées  
par la police cantonale 
valaisanne, le Disaster Victim 
Identification et l’Institut de 
médecine légale ont permis 
d’identifier toutes les 
personnes blessées dans 
l’incendie de Crans-Montana. 
Celles-ci se montent à 116. 
Parmi les blessés, 83 sont 
toujours hospitalisés,  
a précisé la Police cantonale 
valaisanne, hier. Les blessés 
sont 68 Suisses dont 
21 Suissesses, 21 Français, 
10 Italiens, deux Polonaises, 
une Belge, une Portugaise, 
une ressortissante de la 
République tchèque, 
quatre Serbes, un Australien, 
un Bosnien, un citoyen de la 
République du Congo, un 
Luxembourgeois ainsi que 
quatre hommes binationaux 
(France/Finlande, 
Suisse/Belgique, 
France/Italie et 
Italie/Philippines). ATS 

Révision  
de la loi mise 
en pause 
Après le drame de  
Crans-Montana, les 
assouplissements des 
prescriptions suisses de 
protection contre les 
incendies prévus dans le 
cadre d’une révision sont mis 
en veilleuse. Les nouvelles 
règles auraient dû entrer en 
vigueur en 2027. Un nouveau 
calendrier est en cous 
d’élaboration selon 
l’information du journal 
alémanique NZZ. ATS

DERNIÈRES  
INFORMATIONS

LES MOYENS DE LUTTE CONTRE LE FEU 
ONT-ILS FAIT DÉFAUT?   

Sur des vidéos, des jeunes célèbrent le personnel qui amène des bouteilles de 
champagne garnies de bougies-fontaines.   
Alors que la mousse du plafond flambe, des ados livrés à eux-mêmes tentent 
d’abord d’éteindre les flammes avec un morceau de tissu ou un vêtement.  
Pas d’extincteur en vue. Y en avait-il et étaient-ils signalés? «Les établissements 
publics doivent obligatoirement être équipés 
d’extincteurs portatifs, avec une valeur  
indicative d’un extincteur par 600 m2»,  
précise la cheffe du Service de la sécurité civile 
et militaire.   

Devoir de vigilance  
Sur les images, pas d’alarme qui retentit non 
plus. Il faut savoir que les systèmes d’alarme 
incendie ne sont en principe pas obligatoires 
dans les bars et restaurants, contrairement à 
un hôtel ou une colonie, nous explique un 
expert incendie valaisan.  
Enfin, concernant la prévention, un devoir  
de diligence, d’entretien des installations 
incendie et de vigilance incombe au  
propriétaire exploitant. «Toute entreprise doit 
avoir prévu une organisation de protection 
incendie appropriée», signale Marie-Claude Noth-Ecoeur.   
Les employés doivent être formés au fonctionnement et au maniement des 
dispositifs de lutte contre le feu, à travers la mise en place d’exercices de 
sécurité.
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“Toute entreprise doit avoir 
prévu une organisation  
de protection incendie 

appropriée.”  
MARIE-CLAUDE NOTH-ECOEUR 

CHEFFE DU SERVICE DE LA SÉCURITÉ 
CIVILE ET MILITAIRE 

L’ouverture d’une procédure pénale 
contre les propriétaires de  
l’établissement a été annoncée 
samedi après-midi par le ministère 
public valaisan. Quelques heures plus 
tard, la Commune de Crans-Montana 
réagit et annonce son intention de se 
porter partie civile dans la procédure 
qui démarre. 
Contrairement aux précédents  
communiqués de presse de  
Crans-Montana sur ce drame, celui-ci  
n’est pas signé directement par les  
autorités locales, mais par un bureau 
spécialisé dans la gestion de la  
communication, notamment de crise. 
Le timing de ce changement inter-
pelle. Il renvoie à un autre point qui 
n’aura pas échappé aux observateurs 
les plus avertis: les autorités  
communales n’étaient pas à la table 
de la troisième conférence de presse 
sur le drame. Autant de signes que la 
responsabilité pénale des dirigeants 
ou d’employés de la Commune  
pourrait être engagée? 
Dans ce communiqué de samedi soir, 
outre son intention de se porter partie 
civile, la Commune indique avoir remis 
au ministère public du canton du 
Valais tous les documents à sa  
disposition dans cette affaire, précisant 
que «la recherche a porté sur près de 
60 ans d’archives communales». 

La Commune partie civile?  
C’est loin d’être fait 
Ces démarches font réagir les avocats 
que nous avons contactés. «Je ne  
vois pas pourquoi la Commune se  
constituerait partie civile alors que la 
responsabilité de certains de ses  
membres ou employés pourrait être 
engagée dans cette affaire», lance 
l’avocat sédunois Sébastien Fanti, qui 
défendra trois familles touchées par le 
drame.  

Michel Ducrot, avocat à Martigny, 
abonde: «A première vue, la Commune 
n’a pas qualité de partie civile, parce 
qu’elle n’est pas lésée, mais ces  
organes ou anciens organes ainsi que 
des collaborateurs pourraient se  
trouver impliqués dans l’enquête 
pénale». Le ministère public tranchera 
cette question. 

Une transmission spontanée  
de documents qui fait tiquer 
La transmission volontaire de 60 ans 
d’archives les fait aussi réagir. «C’est 
une perquisition qui aurait dû être 
menée pour obtenir ces documents. 
Sinon, comment être certain que tous 
les éléments ont été remis», souligne 
Sébastien Fanti. «Bien sûr, ces  
documents devaient être obtenus par 
une perquisition», appuie Michel 
Ducrot. Pour la justice, les rapports de 
contrôles de sécurité et les diverses 
autorisations de construire ou 
d’exploiter sont autant de pièces  
cruciales pour l’enquête. 
La loi cantonale sur la protection  
contre l’incendie et les éléments  
naturels et l’ordonnance relative 
imposent des contrôles de sécurité 
annuels pour les établissements 
publics. Ils doivent permettre, entre 
autres, de vérifier l’entretien des  
installations pour l’emploi du feu, 
l’entreposage de matières combustibles, 
le dégagement des cages d’escalier et 
autres voies d’évacuation ainsi que le 

fonctionnement des installations et 
extincteurs. Après tous travaux de  
construction, un rapport est dressé par le 
chargé de sécurité et transmis à  
l’autorité compétente, qui délivre alors 
l’autorisation d’exploiter. 
On peut ainsi supposer que ces contrôles, 
dont le nombre reste inconnu, ont été 
réalisés avec ce plafond de mousse et 
cette cage d’escalier étroite, déjà  
présents sur les images du lieu datant  
de 2015. «Aucune non-conformité n’a 
été remontée à l’Office cantonal du feu 
par les autorités communales», indiquait 
le ministre de la sécurité Stéphane  
Ganzer lors de la troisième conférence de 
presse concernant le drame vendredi. 

Pas d’autorisation  
de construire? C’est possible 
Dans sa dernière édition, la «NZZ am 
Sonntag» révélait qu’aucune mise à 
l’enquête publique pour l’intérieur 
n’est visible dans le Bulletin officiel du 
canton du Valais ces onze dernières 
années. Il existe toutefois une mise à 
l’enquête en 2015 pour la façade.  
Il est toutefois possible qu’il n’y ait 
pas eu besoin d’une autorisation,  
car les travaux ont pu être jugés  
insignifiants. Selon nos confrères,  
la loi valaisanne autoriserait cette 
exception. 
«C’est une question délicate», relève 
Maître Ducrot. «Au regard de la  
réglementation en vigueur en 2015, le 
propriétaire aurait de toute façon dû 

informer la Commune, même si une 
autorisation de construire n’était pas 
exigée. De plus, la Commune devait, 
en vertu de la loi sur l’hébergement, la 
restauration et le commerce de détail 
des boissons alcoolisées, contrôler si 
les exigences légales en matière de 
construction étaient remplies pour 
délivrer l’autorisation d’exploiter.» 
Nous avons mis la main sur l’autori-
sation d’exploiter délivrée en juillet 
2015 pour le bar Le Constellation.  

Elle est délivrée à l’époque par  
l’administration communale de  
Chermignon, puisque la Commune de 
Crans-Montana, née de la fusion de 
Chermignon, Mollens, Montana et 
Randogne en 2017, n’était pas encore 
constituée. 
En décembre 2015, un second avis 
paraît dans le bulletin officiel  
demandant la modification des  
horaires de l’établissement. 
Les dates pourraient jouer un rôle 
important dans la procédure.  
Sébastien Fanti relève qu’une partie 
des faits, datant de 2015, est déjà 
prescrite. «La prescription pour 
l’homicide par négligence et l’incendie 
par négligence est de 10 ans. Certains 
faits ne seront peut-être pas poursuivis. 
Que va-t-on dire aux familles? Il faut 
que toute la lumière soit faite dans 
cette affaire et que l’instruction soit 
menée au plus vite.» 
La Commune de Crans-Montana n’a 
pas répondu à nos questions ce week-
end et promet d’éclairer le dossier 
avec un certain nombre de faits lors 
d’une conférence de presse qui se 
tiendra aujourd’hui à 10 heures. 
La procureure générale du canton du 
Valais a rappelé hier que «seules des 
personnes peuvent être considérées 
comme prévenues et non une entité 
comme une Commune ou le Canton». 
PATRICK FERRARI

La prescription pour l’homicide 
par négligence et l’incendie 
par négligence est de 10 ans.  

Certains faits ne seront  
peut-être pas poursuivis.” 

SÉBASTIEN FANTI 
AVOCAT À SION

La Commune devait contrôler 
si les exigences légales 

en matière de construction étaient 
remplies pour délivrer 

l’autorisation d’exploiter.” 
MICHEL DUCROT 

AVOCAT À MARTIGNY

Le Constellation était réputé pour être  
un bar où les mineurs pouvaient entrer 
relativement facilement. Les  
identifications font état de victimes  
jeunes. Très jeunes. Certaines ont  
entre 14 et 17 ans. Parmi les victimes,  
huit n’avaient pas encore fêté leurs 
16 ans. Ces jeunes avaient-ils le droit 
d’être là à 1 h30 du matin? Pour le com-
prendre, la réponse est à chercher du 
côté de la loi cantonale sur l’héberge-
ment, la restauration et le commerce de 
détail de boissons alcoolisées (LHR). 
Son article 12 stipule deux notions en 
lien avec l’âge. Si les enfants jusqu’à 
12 ans doivent être accompagnés d’un 
adulte à partir de 18 heures, les moins 
de 16 ans peuvent entrer dans un bar 
sans représentant légal jusqu’à 22 heures 
uniquement. Pour les 16-18 ans, rien n’est 
spécifié hormis l’interdiction d’accès à 
certains établissements ou prestations 
réservés aux adultes.  

Zone grise 
La loi indique enfin que le contrôle de 
l’âge relève du gérant. Ce dernier peut 
déléguer cette tâche, par exemple à un 

employé ou à un service de sécurité. 
Un jeune de 15 ans, seul dans un bar à 
23 heures, constitue au sens de la loi 
une infraction. «Mais la réalité n’est pas 
si simple», nuance Sébastien Blanchard, 
responsable des projets en milieux  
festifs de Promotion Santé Valais.  
Un ado qui sort avec son cousin ou une 
amie de 18 ans est-il considéré avec un 
tiers majeur? Que faire des jeunes 
entrés avant 22 heures qui restent 
ensuite parmi des centaines de clients? 
«On se rend compte qu’on peut vite  
arriver à une situation complexe à 
gérer.» Une zone grise d’autant plus 
floue un soir de fête comme Nouvel An 
avec beaucoup de monde. 
Le Label Fiesta de Promotion Santé 
Valais, qui accompagne les  
organisateurs d’événements,  
recommande le port de bracelets pour 
différencier les jeunes et éviter de leur 
servir de l’alcool. «Certains font aussi 
signer des décharges à un majeur d’au 
moins 25 ans accompagnant les 
mineurs», ajoute Sébastien Blanchard. 
On ignore si de tels contrôles ont été 
effectués au Constellation.

La présence de mineurs était-elle légale? 

La responsabilité de la Commune est-elle engagée?

Nicolas Féraud, président de Crans-Montana. KEYSTONE/JEAN-CHRISTOPHE BOTT Défaillances  
répétées  
de la sécurité?
Au micro de BFM TV,  
deux anciens employés du  
Constellation mettent en cause 
des défaillances répétées dans 
les dispositifs de sécurité de 
l’établissement.  
Sarah y travaillait en 2023. 
Selon elle, la sortie de secours, 
à l’arrière du bar, était  
systématiquement fermée  
à clé, car elle donnait accès 
aux locaux du bâtiment situés  
au-dessus du bar. «Nous 
avions l’interdiction de l’ouvrir, 
hormis pour rentrer chez 
nous», affirme-t-elle à la 
chaîne française. Une configu-
ration qu’elle juge intenable. 
«Faire sortir 200 personnes 
par l’escalier en 10 minutes, 
c’est impossible. Si la porte  
du fond avait été ouverte,  
cela aurait limité le nombre  
de victimes», assure-t-elle.  
Un autre ancien employé, qui 
souhaite conserver l’anonymat, 
partage ce constat. Pour lui, le 
drame n’est pas le fruit du 
hasard. Il évoque une accumu-
lation de dysfonctionnements. 
«Il n’y avait parfois qu’un seul 
agent de sécurité, et certaines 
sorties étaient obstruées ou 
fermées», affirme-t-il. DDI
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J
eudi 1er janvier. Vers 2h15, le  

téléphone de Joël Rey sonne. Le 

conseiller communal sierrois  

chargé de la sécurité décroche: 

quelque chose de grave se passe à 

Crans-Montana, lui apprend le com-

mandant des pompiers de Sierre, sans 

donner de chiffres. Joël Rey est chargé 

d’informer le Conseil communal, ce 

qu’il fait avant de se recoucher. 

Pas une seule seconde il ne se fait  

du souci pour ses trois enfants. A Noël, 

autour de la même table où il nous  

accueille, ils l’avaient mis au parfum: 

son fils passerait le cap dans le val 

d’Anniviers, une de ses filles chez elle, 

et l’autre ne s’était pas encore décidée. 

Mais comme elle est plutôt casanière et 

davantage habituée aux bars qu’aux 

boîtes de nuit de station, le père n’est 

pas inquiet. 

Et puis, au réveil, les chiffres étaient 

tombés. Ils entraînent Joël Rey dans un 

vertige. «Je pense que c’est à ce  

moment-là qu’on a vraiment conscienti-

sé l’horreur. Une quarantaine de morts, 

une centaine de blessés, voire plus. C’est 

là qu’on s’est dit: ce n’est pas possible.» 

Mauvais pressentiment  
et appel sans réponse 
Il n’y avait aucune raison qu’un de ses 

enfants soit concerné par le drame, 

mais Joël Rey a besoin d’être rassuré.  

Il lance un message dans le groupe  

familial; sa fille Caroline, celle dont 

les plans de Nouvel An n’étaient pas 

arrêtés, ne répond pas. «J’ai eu un mau-

vais pressentiment.» Alors le papa ap-

pelle sa fille, et même si elle ne répond 

pas, la sonnerie dans le vide le rassure. 

Si Caroline était dans cette tragédie, 

son téléphone le serait aussi, se dit-il. 

C’est alors que tout bascule. La sœur 

jumelle de Caroline envoie à son père 

une capture d’écran Instagram. Un 

avis de recherche. Sur la photo,  

Caroline et deux amies proches. Joël 

Rey est dans sa cuisine, et le cœur  

lui sort de la poitrine. Alors tout  

s’enchaîne: l’appel à la hotline, la  

visite au centre d’information à 

Crans-Montana, où il faut décrire la 

potentielle victime et donner son 

ADN, le tout étant entouré de  

familles angoissées. Et finalement, 

l’attente, interminable. 

«On est redescendus à Sierre, et ça a 

commencé. Ces longues heures d’at-

tente, où le téléphone est toujours à 

côté de nous, où on ne dort presque 

pas, où on ne mange presque pas.» 

«Rationnellement, on sait» 
Samedi matin, les parents d’une des 

amies de Caroline annoncent à Joël 

Rey que leur fille n’a pas survécu. 

«L’angoisse était déjà énorme, mais là, 

elle est montée d’un cran. Je me suis 

dit: maintenant, quelle que soit  

l’issue, il faut que je sache.» Il ressent 

en particulier un besoin d’action, «de 

commencer un processus, que ce soit 

de deuil ou d’accompagnement». Et il 

ajoute: «Cette impuissance, c’est ce 

qu’il y a de plus terrible.» 

Et en fin de matinée, le téléphone finit 

par sonner. «C’était 11h14. Il y a des 

heures qui restent gravées.» La police 

judiciaire veut lui parler. Pas par  

téléphone, non, en face-à-face. 

Ni Joël Rey ni sa compagne ne sont en 

état de conduire. La police descend 

donc de Crans-Montana, et, au bout 

de quarante-cinq minutes qui passent 

comme une éternité, se présente à la 

porte de l’appartement sierrois. 

L’annonce tombe. Caroline n’a pas 

survécu à l’incendie et fait partie des 

premières victimes identifiées samedi 

dernier. «Quelque part, rationnelle-

ment, on sait. La police ne se déplace 

pas en cas de légères blessures. Mais le 

cerveau, ça ne va pas. Il n’est pas prêt.» 

L’action comme remède  
au chagrin 
C’est un monde qui s’écroule. Samedi, 

ce sont les larmes qui dominent. «En 

fin d’après-midi, j’ai ressenti le besoin 

d’écrire.» Joël Rey rédige alors un post 

Facebook, où il informe ses proches, 

rend hommage à sa fille et crie sa  

détresse. «Jamais un parent ne devrait 

perdre un enfant», résume-t-il. «D’au-

tant plus qu’à 24 ans, on a encore la 

vie devant soi.» Cette action le revi-

gore. «Enfin, on sort de cette léthargie 

qui a duré trois jours.» Et maintenant 

qu’il a une réponse – ce n’est pas le cas 

de tout le monde, il mesure sa chance 

à cet égard –, il veut avancer. 

Tout va aller vite, nous assure-t-il.  

L’organisation de la bénédiction, des 

obsèques, les démarches administra-

tives. «J’ai besoin d’aller de l’avant et 

d’être dans l’action.» 

Pourquoi elle? 
Viendra ensuite l’après. Actuellement 

très bien entouré, Joël Rey est lucide: 

c’est cette étape qui sera la plus dure. 

Et il y a les hasards du calendrier, qui 

rajoutent une difficulté: plus aucun 

Nouvel An ne sera innocent. 

La psychologue d’urgence l’avait  

prévenu: il y a une question qu’il se 

posera mille fois, sans jamais trouver 

de réponse. «C’est dommage, c’était 

ma seule question. Pourquoi elle? Elle 

ne fréquentait jamais Le Constella-

tion.» Plusieurs fois pendant notre 

discussion, il jette un œil à la chaise à 

sa droite, où Caroline était assise lors 

du repas de Noël. «Si j’avais imaginé 

une seconde que c’était la dernière 

fois que je la voyais, j’aurais eu beau-

coup de choses à lui dire.»

«L’impuissance, c’est  
ce qu’il y a de plus terrible»

 Caroline Rey, la fille du conseiller communal sierrois Joël Rey, fait partie des victimes de 
l’incendie. Rencontré chez lui, ce dernier raconte les trois jours d’apnée qu’il a traversés, «en mode zombie».
CRANS-MONTANA

Joël Rey, conseiller communal sierrois, a perdu sa fille Caroline dans l’incendie de Crans-Montana.Pourquoi elle?  
Elle ne fréquentait jamais  

Le Constellation.”  
JOËL REY 

PAPA D’UNE VICTIME DE L’INCENDIE

PAR FLAVIA GILLIOZ / PHOTOS HELOÏSE MARET

Avec le temps, le drame de 

Crans-Montana s’éloignera, 

mais les images tourneront 

sans doute encore longtemps 

dans les esprits. Celles de jeu-

nes, à une soirée de Nouvel An, 

assistant à l’embrasement d’un 

plafond, mais qui continuent 

de filmer, de chanter, de faire la 

fête, sans rien savoir du drame 

qui s’apprête à les frapper.  

Des messages dénoncent l’in-

fluence des réseaux sociaux, 

où «on doit tout filmer, tout 

montrer, tout partager», nous 

faisant oublier la réalité du 

danger. Cette même réalité 

semble pourtant plus compli-

quée et plus nuancée. 

Perceptions biaisées 
Interrogés sur ces images, 

deux spécialistes préviennent: 

nos perceptions ne se basent 

que sur quelques secondes 

d’images, dans quelques an-

gles précis. «Non seulement on 

réfléchit à partir de très peu 

d’images, mais en plus, on le 

fait avec un œil d’après-coup; 

on part des conséquences»,  

insiste Stéphane Saillant, psy-

chiatre spécialiste en aide  

psychologique d’urgence et 

membre de la coordination ro-

mande de l’aide psychologique 

d’urgence. Il rappelle l’impor-

tance du contexte dans lequel 

ces images sont prises: «Ce 

sont des jeunes dans un bar qui 

fêtent le Nouvel An… Faire un 

switch entre cet état et l’idée 

que quelque chose d’horrible 

se produit peut prendre plu-

sieurs minutes.» 

Franziska Graf, psychologue 

en milieu scolaire et formée en 

psychologie d’urgence rap-

pelle aussi l’importance de  

l’effet de groupe: «Dans un tel 

contexte, on peut très bien 

penser que si ce qui se passe 

est grave, quelqu’un d’autre 

saura comment l’éteindre.» 

Etat de sidération 

Que des jeunes aient filmé le 

début de l’incendie n’étonne 

ni l’un ni l’autre des deux  

spécialistes interrogés. Pour 

Stéphane Saillant, si les jeunes 

filmaient, c’est avant tout car 

le danger immédiat n’était pas 

encore perçu. «Ce n’est pas de 

la faute des jeunes. Ils ont juste 

fait ce qu’ils ont pu dans un 

moment extraordinaire avec 

une absence complète de 

moyens», insiste-t-il. 

Concernant les personnes exté-

rieures qui ont filmé la scène 

pendant que d’autres venaient 

en aide aux victimes, Franziska 

Graf évoque plusieurs facteurs 

explicatifs, mais en souligne un 

en particulier: l’incapacité à réa-

gir de manière réfléchie devant 

une situation qui nous dépasse. 

«Quand on est témoin d’un tel 

événement, on doit analyser  

ce qui se passe, notre cerveau 

disjoncte et on est en état de  

sidération», explique-t-elle. 

On ne choisit pas sa réaction 

Même discours pour Stéphane 

Saillant, qui évoque un stress 

aigu pouvant produire une  

hyper ou une hypoactivité. 

Dans cet état, nos réactions ne 

sont pas forcément choisies. 

Certains peuvent se figer, se 

contenter de filmer, ou bondir 

à l’aide des victimes. Mais dans 

chacun de ces cas, il faut gar-

der en tête que «ce n’est pas 

forcément une pensée ration-

nelle; l’individu ne choisit pas 

sa réaction». JGA JWI

Filmer au lieu de fuir?  
«Ce n’est pas de la faute des jeunes»

Face au drame, certains jeunes ont filmé la scène, une réaction qui a interrogé 
l’opinion publique. Des spécialistes aident à comprendre ces mécanismes humains.
POLÉMIQUE

Si j’avais imaginé  
une seconde que c’était  

la dernière fois que je la voyais, 
j’aurais eu beaucoup de choses  

à lui dire.”  
JOËL REY

Dans un tel contexte,  
on peut très bien penser que 
si ce qui se passe est grave, 

quelqu’un d’autre saura  
comment l’éteindre.”  

FRANZISKA GRAF, 
PSYCHOLOGUE EN MILIEU SCOLAIRE  

ET FORMÉE EN PSYCHOLOGIE D’URGENCE
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C
omme l’assurance ma-

ladie, l’assurance auto-

mobile n’échappera 

pas à la hausse des pri-

mes en 2026. Selon une en-

quête de Comparis menée au-

près de treize grands 

assureurs et publiée en no-

vembre dernier, la majorité 

d’entre eux prévoient d’aug-

menter leurs primes. 

Cette hausse reflète une trans-

formation croissante du parc 

automobile: les voitures deve-

nant plus sûres, mais aussi 

plus complexes, plus techno-

logiques et plus chères à répa-

rer. Nos explications en 5 

points. 

1. Une hausse difficile  
à quantifier 
Interrogés sur leurs inten-

tions pour 2026, les assureurs 

se montrent particulièrement 

prudents. Contactées, La Mo-

bilière, Zurich et Axa ont ré-

pondu à nos questions, tandis 

qu’Helvetia et Allianz n’ont 

pas donné de suite à nos solli-

citations. 

Axa invoque le droit de la con-

currence pour ne pas se pro-

noncer sur l’évolution future 

des primes. La Mobilière pré-

cise de son côté que les con-

trats en cours ne sont pas mo-

difiés, mais que des 

adaptations tarifaires concer-

nent les nouvelles affaires et 

les contrats de remplacement. 

Cette retenue n’empêche pas 

de constater que si les coûts 

augmentent, les primes aussi. 

La hausse se manifeste sou-

vent de manière différée, à 

l’échéance du contrat ou lors 

d’un changement d’assureur, 

ce qui la rend moins visible 

pour les assurés. 

2. Le coût des sinistres 
Tous les acteurs interrogés 

s’accordent sur le fait que ce 

n’est pas la fréquence des acci-

dents qui explose, mais bien 

leur coût. 

En effet, «le fait que le coût 

des sinistres a fortement aug-

menté ces dernières années 

dans l’assurance des véhicules 

automobiles s’est récemment 

traduit par des augmentations 

de primes», confirme Marion 

Fehr, porte-parole d’Axa. 

Selon l’assureur, les coûts des 

sinistres automobiles ont at-

teint des niveaux records. Axa 

cite notamment le prix des 

pièces de rechange qui a aug-

menté de plus de 18% entre 

2021 et fin 2024, selon l’indice 

suisse des prix à la consomma-

tion. 

A cela s’ajoutent la hausse des 

taux horaires des garagistes, 

le renchérissement des maté-

riaux ainsi que des répara-

tions plus longues et plus 

complexes. 

«Les coûts pour les pièces de 

rechange, les matériaux ainsi 

que les taux horaires des gara-

gistes ont fortement augmenté 

et restent à un niveau élevé», 

relève pour sa part Cornelia 

Birch, porte-parole de Zurich 

Assurance. Dans ce contexte, 

il faut s’attendre à une hausse 

des tarifs dans l’assurance vé-

hicules à moteur. 

3. Voitures plus sûres, 
réparations plus chères 

L’un des paradoxes les plus 

marquants concerne les véhi-

cules récents. 

Les systèmes d’assistance à la 

conduite (freinage automati-

que, capteurs, caméras) ont un 

effet légèrement positif sur la 

fréquence des sinistres en res-

ponsabilité civile, selon Axa. 

Mais ce gain est aujourd’hui 

largement compensé par un 

phénomène inverse, car cha-

que sinistre coûte beaucoup 

plus cher, comme l’explique 

Marion Fehr: «Les avancées 

technologiques contribuent à 

la hausse du coût des sinistres. 

Les voitures sont de plus en 

plus équipées de composants 

high-tech.» 

Qu’il s’agisse de voitures ther-

miques ou électriques, les vé-

hicules récents intègrent des 

composants coûteux, qui doi-

vent souvent être remplacés 

même après un dommage mi-

neur. 

4. Fausse opposition entre 
électrique et thermique 

Contrairement à une idée ré-

pandue, les assureurs ne poin-

tent pas l’électrique comme 

principal responsable de la 

hausse des coûts. Car «[c]e n’est 

[…] pas le type de motorisation 

qui pèse principalement sur 

les coûts, mais celui des pièces 

et des capteurs qui équipent le 

véhicule», indique Marion 

Fehr. 

Axa souligne que les coûts de 

réparation augmentent pour 

toutes les motorisations, étant 

donné que les technologies 

embarquées sont similaires. 

L’enjeu n’est donc pas le mo-

teur, mais la densité électroni-

que des véhicules modernes. 

5. Intempéries: un facteur 
toujours plus présent 

Les événements naturels cons-

tituent un autre facteur de 

pression sur les primes. Axa et 

La Mobilière évoquent en effet 

une augmentation des sinis-

tres liés aux intempéries, en 

particulier la grêle, qui con-

cerne surtout la casco par-

tielle. 

«Nos charges de sinistres aug-

mentent en raison de la 

hausse des frais de réparation 

et des pièces de rechange liée à 

l’inflation et de l’augmenta-

tion des événements naturels, 

en particulier la grêle», fait sa-

voir Isabelle Schmidt-Duvoi-

sin, porte-parole de La Mobi-

lière pour la Suisse romande. 

Les assureurs restent prudents 

sur le lien direct avec le change-

ment climatique, mais consta-

tent des événements plus sou-

dains et plus intenses. Là aussi, 

le phénomène alourdit la fac-

ture globale.

Pourquoi la facture va 
encore s’alourdir?

Les coûts de réparation qui explosent, des pièces 
plus chères et des intempéries plus fréquentes: analyse et explications.
ASSURANCE AUTO

Pendant longtemps, il était recommandé de passer de la 
casco complète à la casco partielle après quatre ans,  
en raison de la perte de valeur du véhicule. Mais ce  
consensus est aujourd’hui remis en question.  
Selon Harry Büsser, expert assurance chez Comparis,  
les voitures modernes de cinq ou six ans restent très  
coûteuses à réparer, parfois davantage que des véhicules 
plus anciens de dix ans. Renoncer trop tôt à la casco  
complète peut donc s’avérer risqué. 
Les assureurs, eux, restent prudents et refusent toute 
recommandation générale, invoquant la situation  
individuelle de chaque client. «La couverture d’assurance 
choisie dépend fortement de la situation individuelle du 
client ou de la cliente (par exemple type, valeur, âge du 
véhicule) ainsi que de sa situation personnelle et de ses 
besoins financiers», explique Marion Fehr, d’Axa.

Tous les acteurs interrogés s’accordent sur un point central: ce n’est pas la fréquence des accidents qui explose, mais leur coût. KEYSTONE/C. BEUTLER

PAR SAMUEL PITTET

Garder la casco complète plus longtemps?

A
près un léger repli mi-décembre, les marchés ont repris 
leur marche en avant pour terminer l’année le vent en 
poupe.  
Les actions auront à nouveau connu une année faste avec 

des performances à deux chiffres, portées par l’enthousiasme au-
tour de l’intelligence artificielle et par un nouveau cycle d’assou-
plissement monétaire. 

Les métaux précieux ont quant à eux bénéficié de la dépréciation 

massive des monnaies fiduciaires, et surtout du dollar, pour affi-

cher des rendements extraordinaires de près de 65% pour le métal 

jaune et 150% pour l’argent.  

Pour les investisseurs suisses en obligations, la cuvée 2025 ne reste-

ra pas dans les annales faute de rendements attractifs. Cette fai-

blesse a contraint ces derniers à parquer leurs liquidités dans l’im-

mobilier qui termine l’année avec une performance proche de 10%. 

Projetons-nous sur 2026: au moment d’écrire ces lignes, nous 

n’avons pas d’éléments nouveaux qui nous inciteraient à modifier 

notre allocation d’actifs. Au niveau macroéconomique, la crois-

sance mondiale devrait s’afficher autour de 3%. Aux Etats-Unis, la si-

tuation budgétaire et fiscale reste préoccupante et la dette en rela-

tif au PIB s’élève à plus de 120%. Les dépenses de l’Etat représentent 

environ 22% du PIB. Dans un contexte comme celui-ci, couper dans 

les dépenses avec un tel endettement reviendrait à provoquer une 

récession quasi immédiate et une chute brutale des marchés. 

En effet, la corrélation entre les dépenses liées aux largesses fiscales 

et la bourse s’est largement accentuée ces dernières années. Les in-

vestisseurs particuliers, engagés massivement dans les actions et 

les entreprises qui ont vu leurs cours s’envoler ces dernières an-

nées, contribuent également d’une manière significative au pot fis-

cal. En Suisse, la croissance devrait être modeste (moins de 1%) et l’in-

flation contenue en raison de la force persistante du franc. Les pays 

émergents devraient connaître une croissance solide, tirée par un 

dollar plus faible, des taux d’intérêt réels en baisse et des prix des 

matières premières favorables.
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PUBLICITÉ

INDICES

INDICATEURS

Source

CHANGES

BILLETSDEVISES

achat achatvente vente
avec CHF 1

j’achète

MÉTAUX

ARGENTOR

achat achatvente vente achat vente

PLATINE

SMI  préc. haut bas

(52 semaines)

AUTRES  préc. haut bas

VALEURS (52 semaines)

 dernier préc.

dernier % 31.12  dernier préc.

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)

TAUX DE RÉFÉRENCE (EN %)

FONDS DE PLACEMENT BCN MATIÈRES PREMIÈRES

Cours sans garantie
P = action au porteur     N = action nominative
BJ = bon de jouissance         d = cours demandé 
o = cours offert

Euro (1)

Dollar US (1)

Livre sterling (1)

Kg/CHF

Once/USD

Vreneli 20 Fr

Prix indicatif 1500 - 3000 litres

CAC 40 S

8211.50 +0.20%
DAX 40 S

24868.69 +1.34%
DOW JONES S

49125.40 +1.54%

SLI S

2150.98 +0.36%
SMI F

13247.32 -0.15%
SMIM S

3005.77 +1.01%
SPI S

18242.25 +0.12%

ABB Rg 61.24 59.22 61.54 37.25

Alcon N 63.54 63.28 87.00 57.68

Amrize N 44.50 43.57 46.00 35.20

Geberit N 616.00 619.60 653.80 486.50

Givaudan N 3106.00 3146.00 4236.00 3013.00

Holcim N 78.14 77.76 78.26 38.43

Kuehne & Nagel 174.00 171.25 218.80 147.40

Logitech 79.48 81.54 98.94 54.58

Lonza Grp N 535.60 537.80 616.00 467.80

Nestle N 76.44 78.74 91.72 69.90

Novartis N 108.50 109.60 110.88 81.10

Partners Group 1030.00 982.40 1426.50 898.80

Richemont 172.95 172.05 187.55 120.60

Roche BJ 325.50 328.20 331.20 231.90

Sika Rg N 163.70 162.60 245.50 147.65

Swiss Life 932.20 916.80 932.20 660.00

Swiss Re N 130.15 132.85 156.80 121.75

Swisscom N 579.00 575.50 604.00 491.00

UBS Group N 38.17 36.96 38.17 20.66

Zurich Insur Gr N 599.60 601.80 625.20 519.60

Rdt Oblig. CH 10 ans ............................... 0.32 ...............0.31

Rdt Oblig. US 10 ans ................................ 4.17 ...............4.12

Rdt Oblig. All 10 ans ...............................3.00 .............. 2.95

Rdt Oblig. GB 10 ans ...............................4.64 ..............4.60

Rdt Oblig. JP 10 ans .................................2.10 ..............2.09

BCN (CH) fds Dur. Equilibré AA ...........128.54 .....................

BCN (CH) fds Dur. Revenu AA .............. 116.41 .....................

BCN (CH) Fds Dur. Act. CH AA .............138.53 .....................

Prix du brut (NYME $ par baril) ................ 61.64 ....... 60.80

Huile de chauffage ECO (100 litres) ....... 100.95 .......101.05

BC Bernoise N 321.50 309.50 321.50 232.50

BC du Jura P 70.00 68.00 71.00 54.50

BKW N 173.00 168.40 184.40 143.70

Cicor Tech N 125.50 127.00 229.00 57.20

Clariant N 7.12 7.16 11.18 6.57

Feintool n 10.70 11.35 14.50 9.00

Komax 65.10 64.10 138.00 57.10

Meyer Burger N 0.02 0.03 4.00 0.02

Mikron N 20.90 20.40 21.60 14.00

Nebag 5.90 6.00 6.90 5.70

Oc Oerlikon N 3.31 3.23 4.30 2.21

Schindler N 285.00 281.50 301.50 240.00

Schweiter P 248.00 253.00 488.00 235.50

SGS n 93.00 90.86 99.06 71.12

StarragTornos 30.80 29.70 42.20 28.00

Straumann N 94.30 93.46 134.45 83.10

Swatch Group N 34.96 34.46 36.68 24.68

Valiant N 155.80 151.00 155.80 106.40

Vetropack Hg. 22.00 22.00 35.85 19.12

Ypsomed 328.00 328.00 441.50 291.50

05/01 05/01

 113036 113566

 4443.59 4446.59

 654 680

 1945 2004

 76.63 76.68

 - -

 57532.4 58629.15

 2266.5 2278.5

 - -

 0.9287 0.9288 1.0767 EUR

 0.7927 0.7931 1.2610 USD

 1.0727 1.0728 0.9321 GBP

 0.9005 0.9605

 0.7600 0.8350

 0.9925 1.1325

Une piqûre
   aux grands effets:
                     Donnez
                  de votre sang

TRANSFUSION CRS NEUCHÂTEL-JURA
www.donne-ton-sang.ch
Tél. 032 967 20 20
Av. du Premier-Mars 2a
Neuchâtel

Tél. 032 967 20 31
Rue Sophie-Mairet 29
La Chaux-de-Fonds
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L
e chef de l’Etat vénézué-

lien déchu Nicolás Ma-

duro, capturé samedi 

par l’armée américaine, 

a plaidé hier non coupable à 

New York des accusations de 

trafic de drogue retenues con-

tre lui. Il a assuré être «toujours 

le président» de son pays. 

«Je suis innocent, je ne suis pas 

coupable. Je suis un homme 

honnête», a lancé, l’ancien lea-

der de 63 ans devant le juge du 

Southern District de Manhattan 

qui lui a signifié officiellement 

son inculpation pour quatre 

chefs d’accusation. Comparais-

sant à son côté, son épouse Cilia 

Flores, 69 ans, a également plai-

dé non coupable. 

Le président vénézuélien va res-

ter incarcéré à New York et 

comparaîtra à nouveau le 

17 mars, a ordonné hier le juge 

Alvin Hellerstein, qui condui-

sait l’audience à New York. 

Quelques dizaines de partisans 

et opposants du président se 

sont massés aux abords du tri-

bunal, se faisant face. «Au-

jourd’hui, c’est mon anniver-

saire, et c’est le plus beau 

cadeau que j’aie jamais reçu de 

toute ma vie», dit Angel Monte-

ro, Vénézuélien de 36 ans. Il a 

tenu à «remercier Donald 

Trump» pour l’impression-

nante opération militaire ayant 

conduit à la capture de Nicolás 

Maduro.  

Dans le même temps à Caracas, 

de nombreux députés ont scan-

dé «Allez Nico» en soutien à leur 

président défait, lors de l’ouver-

ture d’une nouvelle session de 

l’Assemblée nationale. 

«Corrompu et illégitime» 
Nicolás Maduro et son épouse 

sont visés aux Etats-Unis par un 

nouvel acte d’accusation publié 

samedi, aux côtés de quatre au-

tres personnes – qui n’ont pas 

été arrêtées – dont le ministre 

vénézuélien de l’Intérieur, 

Diosdado Cabello, considéré 

comme l’un des hommes les 

plus puissants du pays, et le fils 

de Nicolás Maduro. Le leader vé-

nézuélien était «à la tête d’un 

gouvernement corrompu et il-

légitime qui, depuis des décen-

nies, a utilisé le pouvoir de 

l’Etat pour protéger et promou-

voir des activités illégales, no-

tamment le trafic de drogue. Ce 

trafic a enrichi et solidifié l’em-

prise de l’élite politique et mili-

taire vénézuélienne», écrit 

l’acte d’accusation. 

Il est notamment accusé de 

s’être allié avec des mouve-

ments de guérilla y compris co-

lombiens, que Washington con-

sidère comme «terroristes», 

ainsi qu’à des cartels criminels 

pour «acheminer des tonnes de 

cocaïne vers les Etats-Unis». 

La dirigeante par intérim 
avertie 

Sommée de se conformer aux 

volontés de Washington, Delcy 

Rodriguez, nommée dirigeante 

vénézuélienne par intérim à 

l’issue de la spectaculaire opé-

ration menée samedi par les 

forces spéciales américaines, a 

affiché sa volonté de coopérer 

avec les Etats-Unis dans le cadre 

de relations «équilibrées et res-

pectueuses (...) fondées sur 

l’égalité souveraine et la non-

ingérence». 

Celle qui était la vice-prési-

dente de Nicolás Maduro mon-

tre ainsi un premier signe d’ou-

verture envers Donald Trump, 

qui l’a mise en garde: «Si elle ne 

fait pas ce qu’il faut», elle subira 

un sort pire que celui réservé 

au président déchu. 

«Cuba prêt à tomber» 

De nombreux pays contestent 

la légalité de l’intervention 

américaine, présentée par les 

Etats-Unis comme une «opéra-

tion de police». 

Lors d’une réunion d’urgence 

hier matin du Conseil de sécuri-

té de l’ONU, le secrétaire géné-

ral Antonio Guterres a appelé 

au respect de l’«indépendance 

politique» des Etats, dans un 

texte lu par une adjointe. 

Certains alliés des Etats-Unis, 

dont l’Union européenne, ont 

exprimé leur inquiétude. A Pa-

ris, Emmanuel Macron a affir-

mé que la «méthode utilisée» 

par les Etats-Unis pour capturer 

Nicolás Maduro n’était «ni sou-

tenue ni approuvée» par la 

France. 

Lors de l’opération, minutieu-

sement préparée, 32 membres 

des services de sécurité cubains 

ont été tués, a précisé le gouver-

nement de ce pays allié de Cara-

cas. «Cuba est prêt à tomber», a 

déclaré Donald Trump à bord 

d’Air Force One, estimant qu’il 

serait difficile pour ce pays de 

«tenir le coup» sans les revenus 

issus du pétrole vénézuélien. Le 

président américain a affirmé 

dimanche soir qu’une opéra-

tion en Colombie similaire à 

celle menée au Venezuela lui 

paraissait «une bonne idée». 

Pétrole convoité 
Si les Etats-Unis assurent ne 

plus vouloir s’impliquer dans 

les affaires politiques d’autres 

pays comme en Irak ou en Af-

ghanistan dans les années 

2000, Donald Trump a claire-

ment exprimé son intérêt pour 

les vastes ressources pétrolières 

du Venezuela, premières réser-

ves de brut prouvées au monde. 

Il a affirmé qu’il autoriserait les 

compagnies pétrolières améri-

caines à exploiter l’or noir du 

Venezuela, qui vend son pé-

trole de mauvaise qualité sur le 

marché noir à destination no-

tamment de la Chine. ATS

Nicolas Maduro  
plaide non coupable 

Capturé samedi par l’armée américaine, le chef de l’Etat 
vénézuélien déchu a plaidé son innocence à New York.
VENEZUELA

«Je suis innocent, je ne suis pas coupable. Je suis un homme honnête», a lancé l’ancien leader devant le juge. KEYSTONE/ELIZABETH WILLIAMS 

 

Le Conseil fédéral a décidé hier de bloquer avec effet immé-
diat et à titre préventif les éventuels avoirs en Suisse du 
président vénézuélien déchu Nicolás Maduro et d’autres 
personnes qui lui sont liées. Il entend ainsi éviter que des 
avoirs acquis de manière illicite ne quittent la Suisse. 
Si des procédures judiciaires viennent à révéler que ces 
fonds sont d’origine illégale, la Suisse veillera à ce qu’ils 
soient restitués au profit de la population vénézuélienne, 
indique lundi le Département fédéral des affaires étrangè-
res (DFAE). 
Aucun membre du gouvernement vénézuélien en place 
n’est concerné par cette mesure, précise-t-il. Le blocage des 
avoirs complète les sanctions imposées au Venezuela 
depuis 2018. Les nouveaux blocages visent des personnes 
qui n’ont fait l’objet d’aucune sanction en Suisse jusqu’à 
présent, précise le DFAE. Ce blocage ouvre la voie à de futu-
res procédures d’entraide judiciaire. 
La situation est instable et plusieurs scénarios sont envisa-
geables dans les jours et les semaines à venir, écrit le DFAE, 
qui précise que la Suisse suit la situation de près. Et de rap-
peler que la Suisse a appelé à la désescalade, à la retenue et 
au respect du droit international, «y compris l’interdiction 
du recours à la force et le principe du respect de l’intégrité 
territoriale». ATS

Avoirs de Nicolás Maduro bloqués

«Une volonté de nuire»: les cy-

berharceleurs de Brigitte Ma-

cron, accusés d’avoir diffusé 

ou relayé insultes et rumeurs 

liées à son genre et à son 

écart d’âge avec le président 

français, ont été condamnés 

hier à Paris à des peines al-

lant jusqu’à 6 mois de prison 

ferme. 

La relation entre Emmanuel 

Macron, 48 ans, et sa femme 

Brigitte, 72 ans, rencontrée 

lorsqu’elle enseignait le théâ-

tre dans son lycée, fait l’objet 

d’une diffusion massive de 

fausses informations que le 

couple s’est finalement déci-

dé à combattre sur le plan  

judiciaire en France et aux 

Etats-Unis. 

Huit autres des dix prévenus 

ont été condamnés à des pei-

nes de quatre à huit mois de 

prison avec sursis pour avoir 

«publié ou relayé» dans des 

«termes malveillants, dégra-

dants et insultants» des pro-

pos sur le genre et la «préten-

due pédocriminalité» de la 

Première Dame, a détaillé le 

président du tribunal Thierry 

Donard lors du délibéré. 

La peine de six mois de prison 

ferme a été infligée à l’un des 

prévenus qui était absent à ce 

procès très médiatisé, les 27 

et 28 octobre derniers. 

Le dernier prévenu n’a lui pas 

été condamné à de la prison, 

écopant seulement d’un 

stage de sensibilisation et 

d’une amende auxquels ses 

neuf co-prévenus ont égale-

ment été condamnés. 

Les cyberharceleurs jugés les 

plus influents sur les réseaux 

sociaux, qualifiés d’«instiga-

teurs» lors du procès par le 

procureur, ont été condam-

nés à des peines avec sursis 

les plus lourdes: huit mois 

pour l’écrivain Aurélien  

Poirson-Atlan, alias Zoé  

Sagan, six mois pour la  

médium Amandine Roy et le 

galeriste Bertrand Scholler. 

Ils ont l’interdiction d’utili-

ser leurs comptes sur les  

réseaux sociaux pendant 

une durée de six mois. 

«L’important est les stages 

de prévention et la suspen-

sion des comptes» de cer-

tains des auteurs, a estimé 

Me Jean Ennochi, l’avocat 

de Brigitte Macron à l’issue 

du délibéré. 

Tous devront, à leurs frais, 

suivre un stage de sensibilisa-

tion au «respect des person-

nes dans l’espace numérique» 

et s’acquitter d’une amende 

solidaire de 10 000 euros. ATS

Jusqu’à 6 mois 
de prison pour 
les harceleurs

Les insultes et rumeurs sur Brigitte Macron étaient notamment 
liées à son genre et à son écart d’âge avec le président. KEYSTONE

 
Les accusés pour le 
cyberharcèlement de 
Brigitte Macron ont 
été condamnés.

FRANCE

ALIMENTATION  
Nestlé rappelle des  
préparations pour bébés 
 

Le géant de l’alimentaire Nestlé a annoncé hier le rappel 
préventif de certains lots de préparations pour nourrissons de 
la marque Beba et Alfamino dans plusieurs pays européens.  
La Suisse s’est ajoutée à la liste dans l’après-midi. Ce rappel 
est une mesure de précaution due à la présence possible de 
céréulide, produit par le micro-organisme Bacillus cereus, dans 
l’un des ingrédients d’un fournisseur utilisé dans les lots 
concernés. Les listes de lots concernés à rapporter en magasin 
ont été publiées sur le site du groupe. ATS 

GAZA  
Toujours pas de journalistes 
Israël estime que le cessez-le-feu à Gaza ne justifie pas de 
laisser les journalistes étrangers y pénétrer, selon un document 
du gouvernement envoyé à la Cour suprême, qui tranchera 
ultérieurement sur cette question. «Malgré un changement de 
la situation factuelle sur le terrain, l’entrée de journalistes  
(tant étrangers que non étrangers) dans la bande de Gaza sans 
escorte (...) ne doit pas être autorisée», estime le procureur, 
représentant le gouvernement. ATS

EN 
BREF
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 AVIS MORTUAIRES  AVIS MORTUAIRES  AVIS MORTUAIRES 

Je lève les yeux vers les montagnes; 
d’où me viendra le secours? 

Ps 121:1 

Anne Huguenin-Robert-Grandpierre: 
Anne-Sylvie et Olivier Bonny-Huguenin, leurs enfants: 

Chloé, Colin et Joëlle, Timothy, 
Marie et Roland Mäder-Huguenin, leurs enfants: 

Manon, Arthur,  
Guillaume et Aline Huguenin-Perrenoud, leurs enfants: 

Raphaelle, Tristan; 
Marie-Claire et Gilles Attinger-Huguenin, 

leurs enfants et petits-enfants; 
Les descendants de Geneviève De Reynier-Huguenin-Bergenat, 
Philippe De Reynier; 
François Huguenin-Bergenat, ses enfants et petits-enfants; 
Ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Robert-Grandpierre, 
ainsi que les familles parentes, alliées et amies 
ont la tristesse de faire part du décès de  

Monsieur 

Daniel  
HUGUENIN-BERGENAT 

qui s’en est allé, le 4 janvier 2026, dans sa 82e année, 
entouré de l’affection des siens. 
La cérémonie aura lieu en la collégiale de Neuchâtel,  
jeudi 8 janvier à 15 heures. 
Adresse de la famille:  
Anne Huguenin, Petit Catéchisme 14, 2000 Neuchâtel 
En lieu et place de fleurs, vous pouvez penser  
à la Fondation Digger, 2710 Tavannes, 
IBAN CH42 0624 0016 1062 7240 3  
ou CSP, 2000 Neuchâtel,  
IBAN CH37 0900 0000 2000 4713 9,  
mention: «deuil Daniel Huguenin». 
Cet avis tient lieu de lettre de faire-part.

C’est avec tristesse que nous annonçons le décès de 

Frédy DEBROT 

qui s’en est allé le vendredi 2 janvier 2026,  
dans sa 89e année, après quelques jours de maladie. 
Sont dans la peine: 
Son épouse: Rose-Marie Debrot 
Ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants: 
Christian et Nathalie Debrot  

Julien et Malika Debrot, leurs fils Evan, Enael 
Pauline et Gaëtan Pouly, leurs enfants Iseo, Milo, Ninon 
Charlotte Debrot 
Marie Debrot, son fils Eiden 

Dominique Debrot et Isabelle Rognon Debrot 
Aurélie Debrot et Arnaud Droxler 
Wendy Debrot et Clément Wenger 

Son frère: Raymond et Claire-Lise Debrot 
ainsi que ses neveux et nièces,  
et toutes celles et ceux qui l’ont connu et aimé. 
La cérémonie d’adieu aura lieu mardi 13 janvier 2026  
à 14 heures au temple de Saint-Aubin-Sauges/NE.  
Adresses de la famille: 
Christian Debrot, Roncinier 5, 2023 Gorgier 
Dominique Debrot, Cudeau-du-Haut 43, 2035 Corcelles 
Nous voulons exprimer toute notre gratitude  
au personnel du home de la Perlaz  
pour son accompagnement et sa gentillesse.

Sincèrement touchés par vos témoignages de sympathie,  
votre sourire, votre présence ou vos dons  

à l’occasion du décès de 

François FATTON 

nous vous remercions du fond du cœur pour votre soutien 
précieux dans ces moments de séparation. 

Odette, Olivier, Christian, Didier Fatton et Sylvie Chèvre 
ainsi que leurs familles 

Fenin, janvier 2025

La famille d’ 

Andrée MATTHEY-HENRY 
née Calame  
dite Mimi 

a la tristesse d’annoncer son départ dans sa 90e année. 
La cérémonie aura lieu dans l’intimité de la famille. 
Adresse: Marie-Claude Chételat Matthey-Henry,  
rue des Gentianes 10, 2300 La Chaux-de-Fonds

Quand sonne l’heure du dernier rendez-vous,  
la seule richesse que l’on emporte avec soi,  
c’est tout ce que l’on a donné. 

Barbara et Alexandre von Kessel-Regazzoni: 
Annie, Raphaël, Martin; 

Nicoletta Regazzoni, 
ainsi que les familles parentes, alliées et amies 
ont la grande tristesse de faire part du décès de  

Madame 

Denise REGAZZONI 
née Débieux 

qui s’est éteinte paisiblement, le 27 décembre 2025,  
à l’âge de 80 ans. 
La cérémonie aura lieu en la chapelle du cimetière de Beauregard, 
à Neuchâtel, vendredi 9 janvier, à 14 heures.

 REMERCIEMENTS 

† 

Ta vie de labeur s’est achevée sereinement. 
Tu nous laisses un bel exemple de courage 
et de bonté. 

C’est avec émotion que nous faisons part du décès de 

Madame 

Germaine SAUCY 
née Cattin 

qui s’est endormie paisiblement et entourée de sa famille 
dans sa 93e année. 
Ses enfants: 
Francis et Anne Gabrielle; 
Jean-Claude; 
†Michel; 
Bernard et Cornelia; 
Ses petits-enfants: 
Thaddeus et Céline, Apolline et Miguel, Flavie et Tim; 
Charles; 
†Julien, Quentin; 
Charline et Valentin, Jenny et Victor; 
Son arrière-petit-fils: Oscar; 
Son frère, ses belles-sœurs et son beau-frère: 
Imier et Paulette Cattin; 
Monique et Maurice Allimann; 
Claudine Bron; 
Sa filleule et son filleul: Vérène et André; 
Ses nièces et neveux, 
ainsi que les familles parentes, alliées et amies. 
La messe d’adieu aura lieu en l’église de Bassecourt,  
le samedi 10 janvier à 14 heures, suivie de la crémation.  
Germaine repose au pavillon de l’Adieu des pompes funèbres 
Comte à Bassecourt, rue des Neufs-Champs 12a. 
Un immense merci est adressé au personnel soignant UVP 
La Cornoline de l’hôpital de Porrentruy pour sa grande 
empathie, sa chaleur et sa remarquable sensibilité. 
Adresses de la famille: 
Francis Saucy, rue des Châteaux 49, 1633 Vuippens 
Bernard Saucy, rue des Champs 5a, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Bassecourt, le 4 janvier 2026. 
Le présent avis tient lieu de faire-part.

† 

Son épouse 
Suzanne Baltisberger-Thiébaud 

Ses enfants, petits-enfants et arrière-petite-fille  
Bernard et Catherine Baltisberger, Robin, Lucas 
Eric Baltisberger, Sevan, Mathis, Maël et leur maman 
Anita et Andy Rindlisbacher-Baltisberger, Célia, 
Jennifer et Kevin, leur fille Maé 

ainsi que les familles parentes, alliées et amies  
ont la tristesse de faire part du décès de 

Monsieur 

Bruno BALTISBERGER 
qui s’est endormi paisiblement, entouré des siens,  
à l’âge de 90 ans, le 31 décembre 2025 au Bois-Noir 1, 
2053 Cernier 
La cérémonie d’adieu aura lieu en l’église catholique  
de Cernier lundi 26 janvier 2026 à 14 heures. 
La famille remercie particulièrement les Infirmières 
Indépendantes à domicile du Val-de-Ruz  
pour leurs bons soins et leur bienveillance. 
En sa mémoire, vous pouvez penser à Caritas Neuchâtel, 
IBAN CH52 0900 0000 2000 5637 5,  
mention «deuil Bruno Baltisberger».

L E S  V E R R I È R E S  

Nous avons la tristesse d’annoncer que notre papa 

Yvan AUER 
est décédé le 18 décembre 2025 à l’âge de 78 ans. 
Une cérémonie en son souvenir aura lieu au temple  
des Verrières le vendredi 9 janvier à 14 heures. 
Cet avis tient lieu de faire-part.

J’ai tout remis entre tes mains, 
Que ce soit la joie, la tristesse, 
La santé ou la maladie, 
J’ai tout remis entre tes mains.

Les sociétés Essor Neuchâtel SA  
et SI Rue du Lac - Remparts SA  

ont la tristesse de faire part des décès de 

Alicia GONSET 

Diana GONSET 
filles de leur administrateur, M. Charles Gonset  

survenus à l’aube de la nouvelle année à Crans-Montana. 
Nous adressons aux familles, aux proches  

nos plus sincères condoléances. 
Pour les obsèques, prière de se référer à l’avis de la famille.

Marie-Agnès et sa fille Aude, 
Isabelle, son époux et leurs enfants Célia et Nicolas, 
Anne-Dominique et ses fils Evan et Illian, 
Son arrière-petite-fille Elena, 
Ses sœurs et leurs familles, 
Ses filleuls, 
Ses amies de toujours 
ont la tristesse de faire part du décès de 

Madame  

Marie-Claire LAIGRE 
née Mollier 

qui s’en est allée le 3 janvier 2026 dans sa 88e année. 
La cérémonie religieuse aura lieu le vendredi 9 janvier  
à 10h30 en l’église de Plan-les-Ouates. 
Nous remercions le Dr De Pree et son équipe,  
Camille son infirmière, la CoSPA et l’unité 10 de l’hôpital 
de Bellerive pour leurs soins et leur accompagnement. 
Pour honorer sa mémoire,  
un don peut être adressé à l’association Make-A-Wish,  
IBAN CH 2600 2792 7927 9459 40 Y. 
Famille LAIGRE 
Route du Vélodrome 86 - 1228 Plan-Les-Ouates

Délai: jusqu’à 19 heures - Remise des textes
Jusqu’à 17 heures du lundi au vendredi 

impactmedias: tél. 032 723 52 00  -  e-mail: neuchatel@impactmedias.ch 

De 17h à 19h, du lundi au vendredi, le dimanche et les jours fériés  
(veille de parution) 

ArcInfo: tél. 032 723 53 97  -  e-mail: carnet@arcinfo.ch
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BOOSTEZ 

VOTRE NOTORIÉTÉ 

CRÉATEURS DE PROXIMITÉ

PUBLICITÉ

Météorologue en direct au
0900 575 775 (Fr. 3.20/minute 
depuis le réseau fixe suisse)
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Météo dynamique
à partir de jeudi
Alors que le temps restera froid et partagé entre 
champs nuageux et soleil aujourd’hui et demain, 
un front de redoux est attendu jeudi après-midi. 
Il neigera alors temporairement jusqu’en plaine, 
puis la pluie prendra le relais dès la soirée. 
Les conditions seront ensuite particulièrement 
agitées vendredi et une nouvelle arrivée d’air plus 
froid se profile pour samedi avec probablement 
quelques giboulées à la clé.

SAMEDI 10VENDREDI 9JEUDI 8MERCREDI 7

17h01
8h17

10h24
20h54

MOTS CROISÉS Nº 1835

A FEDCB JIHG
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SOLUTIONS DU N° 1834 
HORIZONTALEMENT: I. RÉCRÉATION. II. ÉMAIL. ROUE. III. CIGALE. STO.  
IV. ÎLE. EUS. V. PI. ABHORRE. VI. RÉGLO. LADS. VII. RIRE. MET. VIII. QUÊTE. 
GEAI. IX. ULVE. SÉRUM. X. ÉMERGE. AXE. 
VERTICALEMENT: A. RÉCIPROQUE. B. EMILIE. ULM. C. CAGE. GRÈVE.  
D. RIA. ALITER. E. ELLÉBORE. F. EUH. SE. G. TR. SOL. GÊ. H. IOS. RAMERA.  
I. OUTARDEAUX. J. NÉO. ESTIME.

HORIZONTALEMENT: I. Abris de jardin. II. Support de manchette. Bobine. 
III. Préposition. Finira en enfer. IV. Déesse agraire. Charme du Klondike.  
V. Mal dégrossi. Bon viseur. VI. Guide haut perché. Fol qui s’y...  
VII. Cours de l’Atlas. Expression de rescapé. VIII. Sujet absent.  
Apportait des voix. IX. Beau rêve de Louis XVI. X. Garderais ses distances. 

VERTICALEMENT: A. Blonde du nord. B. Avant les autres. Gelines.  
C. Id est. Foyer de la vahiné. Révérend Père. D. Protégera dans la durée.  
E. Aspergea. Évangéliste. F. Souvenir volcanique. Sous Brambrüesch.  
G. Tapage. Éroder. H. Appel lointain. Consterna. I. Huile parfumée.  
Trois antique. J. Vamps en herbe.
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LA MÉTÉO

«Vous avez la carte fidélité?» En général, je ré-
ponds non à cette question. Et à la suivante 
aussi – «Est-ce que ça vous intéresse?» 

Au cours de ma carrière de consommateur, j’ai néan-
moins commis quelques écarts. J’ai par exemple ouvert 
un compte chez Decathlon.  
Cela remonte à peu près à leur arrivée en terre neuchâ-
teloise, en 2017. Une paie, donc. 
Depuis, je suis retourné une à deux fois par an dans l’en-
seigne, à Marin Centre. A chaque fois, au passage en 
caisse, j’entre mon adresse mail afin de collecter des 
points. Puisque, soyons francs, c’est par pur intérêt pé-
cuniaire qu’on décide de se lier à un magasin. Pas pour 
recevoir des newsletters. 
Ceci dit, jamais je ne m’étais intéressé aux privilèges 
que j’avais obtenus grâce à cette étroite et intime rela-
tion que j’ai bâtie au fil des ans avec le géant français de 
l’équipement sportif. Jusqu’à ce que, l’automne der-
nier, je reçoive un e-mail qui m’invite à «voir le catalo-
gue de récompenses».  
Cette fois-ci, j’allais consacrer quelques minutes à l’ex-
ploration de la liste des trésors que Decathlon allait gra-
cieusement m’offrir pour me remercier.  
Je découvre d’abord que je comptabilise plus de 2000 
points! Je parcours ensuite rapidement les offres en li-
gne qui s’affichent automatiquement. Puis je prends le 
temps d’ajouter un filtre à ma recherche – ce que je 
peux m’acheter avec mon tas de points. 
Et là, le grand vide. Rien. Il doit y avoir un souci avec 
leur filtre, me dis-je.  
En farfouillant un peu, je réalise que non. Et que si je 
parviens à engranger 900 points supplémentaires, et 
donc à franchir la barre des 3000 points, je pourrai 
m’offrir... un bon de 5 francs. 
Decathlon et moi, c’est fini. Plus jamais je n’entrerai 
mon adresse mail dans son système.

AIR DU TEMPS
La carte fidélité? 
Merci, mais  
non merci 
SERVAN PECA 
JOURNALISTE
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SUDOKU DIFFICULTÉ 2/4 – Nº 4452
Complétez la grille en utilisant les chiffres de 1 à 9.  
Ils doivent obligatoirement figurer une seule fois dans chaque ligne,  
chaque colonne et chaque carré de 3X3.  
Solution dans la prochaine édition d’«ArcInfo». 
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Informatique de gestion
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